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Document de synthèse 
 

 
Date de la mission : 27/02/2025   Dossier n° : SA25/02/0125 
 

Immeuble bâti objet de la mission                     Propriétaire 
 
Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 
16200   JARNAC 
 
Année de construction : 1970 
Surface utile (ou habitable) indicative : 119,41 m² 

 
Nom et prénom: M. DEFAYE Jérémy 
Adresse : 80 Avenue d'Ecosse  
16200  JARNAC 
 
 

 

Parties prenantes  
 
Nom et prénom: GRANGE Cédric 

 
Donneur d’ordre : Etude LAMOUROUX-DENIS 
 
Accompagnateur : Propriétaire et Me Lamouroux 

 
 

 
Attestation sur l’honneur 
 
Je, soussigné GRANGE Cédric, opérateur de diagnostic, atteste sur l’honneur être en situation régulière au 
regard de l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. J’atteste également disposer des 
moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des constats et diagnostics composant le 
dossier de diagnostic technique (DDT). Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste 
n’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire 
ou son mandataire qui fait appel à moi, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir l’un des constats et/ou diagnostics du Dossier de 
Diagnostic Technique, et n’accorder aucun avantage ni rétribution sous quelque forme que ce soit. 
 
 
A Angoulême, le 27/02/2025 Cédric GRANGE Lewis BOUTHINON   
 

  

 

  

 
 

401 rue de Bordeaux 
16000 ANGOULEME  
Tél. : 05 45 94 10 94  

info@claude-moreau-diagnostic.com  
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Diagnostics du DDT* réalisés (x) lors de la mission Validité 
 TERMITES 
 

Etat relatif à la présence de termites 6 mois 

 AMIANTE 
 

Constat de repérage des matériaux et 
produits contenant de l’amiante 

Non définie 

 PLOMB (CREP) Constat de risques d’exposition au plomb 1 an si présence, sinon illimité 
 

 DPE Diagnostic de performance énergétique 10 ans 

 
 GAZ 
 

Etat de l’installation intérieure de gaz 3 ans 

 ELECTRICITE 
 

Etat de l’installation intérieure d’électricité 3 ans 

 ERP 
 

Etat des risques et pollutions 6 mois 

 
 
Diagnostics hors DDT* réalisés (x) lors de la mission Validité 
 Métrage Carrez 
 

Attestation de superficie privative Non définie 

 DTA 
 

Dossier Technique Amiante Illimité, même après 
démolition de l’immeuble 

 Amiante avant travaux 
 Amiante avant démolition 
 Etat parasitaire 
 

 Assainissement 
 Sécurité piscines 
 Radon 
 Etat des lieux 

 Diagnostic Technique (SRU) 
 Prêt à taux zéro (PTZ) 
 Ascenseur  
 Diagnostic De Robien 

* DDT : Dossier de Diagnostic Technique 
 

Prestations Conclusions 
Etat Amiante 

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

Etat Termites Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

Gaz 
L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées 
ultérieurement. 
(norme 2022) 

Etat des Risques et Pollutions 
 

 

DPE 

Consommation conventionnelle : 361 kWh ep/m².an (Classe F) 
Estimation des émissions : 11 kg eqCO2/m².an (Classe C) 
Estimation des coûts annuels : entre 2 170 € et 2 960 € par an, prix moyens des 
énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 
Méthode : 3CL-DPE 2021 

Electricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

Mesurage (surface Habitable) 
Superficie habitable totale : 119,41 m² 
Surface au sol totale : 157,17 m² 

 

Bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités : 
 
R+1 - Combles (trappe de visite non accessible)  
R+1 - Vide sanitaire (Accès trop étroit, présence d'excrémentS) 
 
Il est rappelé qu’il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de vérifier l’exactitude des mentions 
concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi que de s’assurer que la totalité des pièces composant 
l’immeuble a été examinée et de signaler tout manquement. 
 
La société de repérage reste à votre disposition pour toute information ou action complémentaire. 
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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
DANS LE BATIMENT 

CONSTAT ETABLI EN VUE DE LA VENTE D’UN IMMEUBLE BATI 
 
Date de la mission : 27/02/2025   Dossier n° : SA25/02/0125 
 
Norme méthodologique employée : NF- P03-201 (février 2016)  Durée de la mission : 01 h 07 
 
Arrêtés du 7 mars 2012 et du 20 février 2016  
 – Articles L 133-6, L 271-4 à L 271-6, R 133-1, R 133-3 et  
R 133-7 du Code de la Construction et de l’Habitation 
 
 

A. - Désignation du ou des bâtiments  
  

Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 
16200  JARNAC 
 
Type d’immeuble : Habitation individuelle 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : /   
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction  
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral. 

 

B. - Désignation du client  
  

Nom et prénom: M. DEFAYE Jérémy 
Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 16200  JARNAC 
 
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Apporteur 
Nom et prénom: Etude LAMOUROUX-DENIS 
Adresse :  2 Rue de Beaulieu - BP 258 16007 ANGOULEME CEDEX 1 

Accompagnateur (propriétaire ou son représentant) : Propriétaire et Me Lamouroux 

 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic  
  

Nom et prénom: GRANGE Cédric 
n sociale et nom de l'entreprise : SARL CMD 

Adresse : 401 RUE DE BORDEAUX, 16000 ANGOULEME 
Numéro SIRET : 502 225 824 00023 - RCS Angoulême 

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police : 10763846804      et date de validité : 01/01/2026 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert sous le numéro 
CPDI3502, attestation délivrée le 25/08/2020 (échéance : 24/08/2027). 

 
 

 
 

401 rue de Bordeaux 
16000 ANGOULEME  
Tél. : 05 45 94 10 94  

info@claude-moreau-diagnostic.com  
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des 
éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont 
pas : 
 
Descriptif des pièces visitées 

Entrée  
Séjour  
Cuisine  
Placard  
Dégagement  
Dépendance  
Garage  

Chambre 1  
Chambre 2  
Wc  
Salle de bain  
Chambre 3  
Salle d'eau 

 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  (2) Résultats du diagnostic 

d’infestation (3) 

Entrée 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre, peinture 
Plafond - Plâtre, peinture 
Porte(s) en PVC 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Séjour 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre, peinture 
Plafond - Plâtre, peinture 
Fenêtre(s) en PVC, volet(s) en PVC ou aluminium 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - Pierre, peinture, lambris bois 
Plafond - Plâtre, peinture 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en PVC et baie coulissante 
Plinthes en bois 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 
Remarque : Les murs sont doublés, le mur porteur n'est pas 
accessible 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Placard 

Sol - Carrelage 
Mur - Panneaux bois, plâtre 
Plafond - Plâtre 
Porte(s) en bois 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Dégagement 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre, peinture 
Plafond - Plâtre, peinture 
Porte(s) en bois 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Dépendance 

Sol - Béton, terre battue, bois divers entreposés 
Mur - Parpaings 
Plafond - Charpente bois 
Autre - La toiture est constituée de tuiles 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Garage 

Sol - Béton 
Mur - Béton 
Plafond - Panneaux fibro-ciments 
Porte(s) en métal 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 
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Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  (2) Résultats du diagnostic 

d’infestation (3) 

Chambre 1 

Sol - Plastique (lino) 
Mur - Plâtre, papier peint 
Plafond - Plâtre, peinture 
Fenêtre(s) en bois, volet(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Chambre 2 

Sol - Plastique (lino) 
Mur - Plâtre, papier peint 
Plafond - Plâtre, peinture 
Fenêtre(s) en bois, volet(s) en bois 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Wc 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre, faïence, lambris bois 
Plafond - Lambris bois 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Salle de bain 

Sol - Parquet flottant 
Mur - Placoplâtre, peinture, faïence 
Plafond - Plâtre, peinture 
Fenêtre(s) en PVC, volet(s) en PVC ou aluminium 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Chambre 3 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre, papier peint 
Plafond - Plâtre, peinture 
Fenêtre(s) en PVC, volet(s) en PVC ou aluminium 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Autre - Remarque : Présence de meubles/objets non 
déplaçables 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

Salle d'eau 

Sol - Parquet flottant 
Mur - Plâtre, peinture, faïence 
Plafond - Plâtre, peinture 
Fenêtre(s) en PVC 
Porte(s) en bois 

Absence d'indices d'infestation 
de termites 

 
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation ; Le 
résultat indiqué concerne tous les éléments examinés. 
 

E. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) 
n'ayant pu être visités et justification : 
 
R+1 - Combles (trappe de visite non accessible)  
R+1 - Vide sanitaire (Accès trop étroit, présence d'excrémentS) 
 
Nota : sur les bâtiments ou parties de bâtiment éventuellement non visités, l’exonération de responsabilité du propriétaire 
ne peut avoir lieu. Lorsque l’accès à ces entités aura été rendu possible, sur requête expresse du propriétaire ou son 
mandataire, une nouvelle visite pourra être réalisée. 
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F. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas 
été examinés et justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, 
parties d’ouvrages Motif 

R+1 - Combles Toutes trappe de visite non accessible 
R+1 - Vide sanitaire Toutes Accès trop étroit, présence d'excrémentS 

Cuisine Murs Cuisine aménagée 
Placard Sol, plinthes, murs Présence de mobilier non déplaçable 

Dépendance Tous ouvrages Meublé ou encombré 
Wc Solivage du plafond Encastré entre plafond inférieur et plancher supérieur 

Chambre 1, Chambre 2, Salle de 
bain Parquet ou sol Revêtement fixé/collé 

Cuisine, Wc Murs Parements intérieurs cachant la structure 
Entrée, Séjour, Cuisine, Placard, 

Dégagement, Dépendance, 
Garage, Chambre 1, Chambre 2, 
Wc, Salle de bain, Chambre 3, 

Salle d'eau 

Murs Parements intérieurs cachant la structure 

Placard, Chambre 1, Chambre 2 Tous ouvrages Meublé ou encombré 

Toutes les pièces de bois accessibles sont sondées. Le gros œuvre d’un bâtiment, l’intérieur des murs, des 
planchers, les poutres plâtrées, les combles inaccessibles, la charpente non visible (plafond sous charpente), 
faux-plafond, toutes les parties habillées (papiers peints, moquettes, polystyrène, dépron, tissus, PVC, 
lambris, plinthes, carrelage) restent des parties inaccessibles. Les éventuels bois de structure (raidisseurs …) 
cachés par des revêtements, les faces arrières des plinthes, des lambris, des habillages fixés aux murs ne 
sont pas examinés car inaccessibles sans dépose. Les stocks de bois et matériaux divers dans le bien ou à 
proximité du bien contrôlé ne peuvent être déplacés par nos soins, ces travaux restant à la charge du client. 

 
Nota : sur les ouvrages ou parties d’ouvrages éventuellement non examinés, l’exonération de responsabilité du propriétaire 
ne peut avoir lieu. Lorsque l’accès à ces entités aura été rendu possible, sur requête expresse du propriétaire ou son 
mandataire, une nouvelle visite pourra être réalisée. 
 

G. - Moyens d'investigation utilisés : 
 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.  
 
La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 
 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine (Reticulitermes flavipes, 
reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et deux espèces 
supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 
 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 
 - Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement dans les DOM. 
Les principaux indices d’une infestation sont : 
- Altérations dans le bois, 
- Présence de termites vivants, 
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 
- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 
- Présence d’orifices obturés ou non. 
 
Repérage visuel sur les éléments visibles et accessibles sans démontage, ni dégradation, ni dépose de 
matériaux, mobiliers ou revêtements, sans manutention d’objets lourds ou encombrants (électroménager, 
meubles…). La recherche de termites est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la 
limite de la propriété, en recherchant tous les éléments naturels permettant la détection de termites. 
 
Sondages non destructifs, sauf sur les parties déjà altérées par les agents biologiques de destruction du bois. 
Outils : lampe, poinçon, lame, loupe, marteau métallique, brosse métallique, échelle. 
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H. - Constatations diverses : 
 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d’ouvrages Observations et constatations diverses 

Général - 

Compte tenu du fort encombrement du logement et du garage, 
les investigations n'ont pu être menées entièrement, nous restons 
disponible pour une nouvelle intervention lorsque le logement et 

garage seront vidés de leurs contenu. 
 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 

Néant 
 
Autres constatations diverses : 

Compte tenu du fort encombrement du logement et du garage, les investigations n'ont pu 
être menées entièrement, nous restons disponibles pour une nouvelle intervention 
lorsque le logement et garage seront vidés de leurs contenu. 

 
Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs et/ou 
une présence de termites dans le bâtiment : 

Le propriétaire, présent lors de la visite et réputé connaître parfaitement le bien cédé, 
déclare n'avoir pas connaissance d'une présence de termites, actuelle ou passée, au sein 
de l'immeuble visité. 

 
Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 

Néant 
 

Nota : 
- Les éventuels indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 

manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la 
nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200 
(voir norme NF P03-201 - &6i). 

- dans le cas de la présence de termites, il est rappelé au propriétaire l’obligation de déclaration en 
mairie de l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de 
l’habitation. Pour faciliter cette déclaration, un modèle de déclaration peut vous être fourni sur 
demande. 

- L’intervention n’a pas pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

- Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif 
à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission ; il ne porte que sur les parties visibles 
et accessibles. 

- Conformément à l’article L 271-6 de l’ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005, « l’opérateur ayant 
réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni 
avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d’établir cet état ; il n’accorde aucun avantage ni rétribution sous quelque forme que ce soit ». « Le 
présent document est établi par une personne présentant des garanties de compétence et disposant 
d’une organisation et de moyens appropriés ». 

 

Pièces jointes : 
¾ copie de l’ordre de mission 
¾ copie de l’attestation d’assurance 
¾ copie du certificat de compétence 
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Fait à JARNAC, le  27/02/2025 

Par : GRANGE Cédric 

 

 

J. - Annexe  - Plans, croquis et Photos 
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Le conseil CMD : Pour la bonne santé des bois et du bâti, les conseils de bon sens sont souvent les plus 
efficaces : aérez et asséchez le bâtiment. De plus, prenez la précaution de vérifier que les bois que vous utilisez 
pour la construction ou pour la combustion soient effectivement sains, voire traités. 
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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET 
PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE 

CONSTAT ETABLI EN VUE DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BATI 

Date de la mission : 27/02/2025   Dossier n° : SA25/02/0125 
 

A. - Références réglementaires et normatives  
Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-��GX�FRGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶KDELWDWLRQ� Art. L. 1334-13, 

R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et R. 1334-24 du Code de la Santé Publique ; Nouvelle 
annexe 13.9 du Code de la Santé Publique ; Décrets 2011-629 du 3 juin 2011 ; Arrêtés 
du 12 décembre 2012 et du 26 juin 2013. 

 

B. - Désignation du ou des bâtiments  
  

Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 
16200 JARNAC 
 
7\SH�G¶LPPHXEOH���Habitation individuelle 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Lot numéro : NC  
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Année de construction : 1970 

 

C. - Désignation du client  
  

Nom et prénom: M. DEFAYE Jérémy 
Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 16200 JARNAC 
 
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Apporteur 
Nom et prénom: Etude LAMOUROUX-DENIS 
Adresse : 2 Rue de Beaulieu - BP 258 16007 ANGOULEME CEDEX 1 
 
Date du contrat de mission : 21/02/2025 
Accompagnateur (propriétaire ou son représentant) : Propriétaire et Me Lamouroux 

 

D. - Désignation de l'opérateur de diagnostic  
  

Nom et prénom: GRANGE Cédric 
n sociale et nom de l'entreprise : SARL CMD 401 RUE DE BORDEAUX 16000 ANGOULEME 

Numéro SIRET : 502 225 824 00023 

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police : 10763846804  et date de validité : 01/01/2026 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert sous le numéro 
CPDI3502, attestation délivrée le 07/12/2022 (échéance : 06/12/2029). 

 
'DWH�G¶pPLVVLRQ�GX�UDSSRUW���27/02/2025 
Le présent rapport de 18 pages ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes comprises. 

 

/H�SUpVHQW�UDSSRUW�QH�SHXW�rWUH�XWLOLVp�SRXU�VDWLVIDLUH�DX[�H[LJHQFHV�G¶XQ�UHSpUDJH�DPLDQWH�DYDQW�
travaux ou avant démolition. 

 
 

401 rue de Bordeaux 
16000 ANGOULEME  
Tél. : 05 45 94 10 94  

info@claude-moreau-diagnostic.com  
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1. - Les conclusions 
 
Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant de 
O¶DPLDQWH�� QRWDPPHQW� SRXU� OHV� FDV� GH� GpPROLWLRQ� G¶LPPHXEOH�� La présente mission de repérage est limitée à une liste 
règlementaire (donc non exhaustive) de matériaux et produits ; elle ne répond pas aux exigences prévues pour les 
PLVVLRQV� GH� UHSpUDJH� GHV� PDWpULDX[� HW� SURGXLWV� FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH� DYDQW� GpPROLWLRQ� G¶LPPHXEOH� RX� DYDQW�
réalisation de travaux de tous ordres (décollage revêtements sols ou murs, accrochage de meuble, percement des 
SDURLV�HWF«��GDQV�O
LPPHXEOH�FRQFHUQp��HW�FH�UDSSRUW�QH�SHXW�GRQF�SDV�rWUH�XWLOLVp�j�FHV�ILQV� 
 
1.1.  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré :  
 
- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur :  

Plaques en fibres-ciment (Dépendance) pour lequel il est recommandé de réaliser une 
évaluation périodique.* 
Dépot de Plaques en fibres-ciment (Dépendance) pour lequel il est recommandé de 
réaliser une évaluation périodique.* 
Dépot de Plaques en fibres-ciment (Parties extérieures) pour lequel il est 
recommandé de réaliser une évaluation périodique.* 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de 

ce rapport, il est rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute 
personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés 
ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

 
En cas de retrait ou confinement de matériaux ou produits de la liste B contHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�j�O¶LQWpULHXU�GH�
bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire doit procéder en fin de travaux à un examen visuel et à une 
PHVXUH�G¶HPSRXVVLqUHPHQW��DUW�5����-29-3). 
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1.2. Dans le cadre de mission décrit paragraphe 3.2, locaux ou parties de locaux, 
FRPSRVDQWV�RX�SDUWLHV�GH�FRPSRVDQWV�TXL�Q¶RQW�SX�rWUH�YLVLWpV�HW�SRXU�OHVTXHOV�GHV�
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
O¶DEVHQFH�G¶DPLDQWH�� 

Localisation Parties du local Raison 
R+1 - Combles Toutes trappe de visite non accessible 
R+1 - Vide sanitaire Toutes Accès trop étroit, présence d'excrémentS 
Cuisine Murs Cuisine aménagée 
Cuisine, Wc Murs Parements intérieurs cachant la structure 
Placard, Chambre 1, Chambre 2 Tous ouvrages Meublé ou encombré 
Placard Sol, plinthes, murs Présence de mobilier non déplaçable 
Chambre 1, Chambre 2, Salle de 
bain Parquet ou sol Revêtement fixé/collé 

Wc Solivage du plafond Encastré entre plafond inférieur et plancher 
supérieur 

Dépendance Tous ouvrages Meublé ou encombré 
Entrée, Séjour, Cuisine, Placard, 
Dégagement, Dépendance, Garage, 
Chambre 1, Chambre 2, Wc, Salle de 
bain, Chambre 3, Salle d'eau 

Murs Parements intérieurs cachant la structure 

 
Les plâtres du logement (plafonds et murs) n'ont pas été prélevés afin de ne pas altérer leurs fonctions mais 
sont susceptibles de contenir de l'amiante. Nous restons disponibles pour une visite complémentaire si des 
travaux projetés ultérieurement seraient entrepris. 
 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la Santé 
Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 Décembre 
2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés en cas de 
présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce dernier sera à la 
charge du vendeur. 

 
Nota : Les éléments cachés par des revêtements de décoration comme de la moquette, du parquet, des panneaux de bois ou 
G¶LVRODQW��GHV�FORLVRQV�RX�WRXW�DXWUH�PDWpULDX�SRXYDQW�PDVTXHU�XQH�pOpPHQW�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH��QH�SHXYHQW�rWUH�FRQWU{OpV�
SDU�PDQTXH�G¶DFFHVVLELOLWp��/HV�SDUWLHV�G¶RXYUDJHV�HW�OHV�pOpPHQWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�LQFOXV�GDQV�OD�VWUXFWXUH�GX�EkWLPHQt, 
dans les gaines closes ou les encoffrements ne peuvenW�rWUH�FRQWU{OpV��QRWUH�PLVVLRQ�Q¶pWDQW�SDV�GHVWUXFWLYH� 
Sur les locaux, parties de locaux, composants ou parties de composants éventuellement non visités, les obligations 
UpJOHPHQWDLUHV� SUpYXHV� j� O¶DUWLFOH� 5����-15 et 16 du code de la santé publique ne soQW� SDV� UHPSOLHV�� O¶H[RQpUDWLRQ� GH�
UHVSRQVDELOLWp�GX�SURSULpWDLUH�QH�SHXW�DYRLU�OLHX���FH�GHUQLHU�UHVWH�UHVSRQVDEOH�GHV�SURGXLWV�HW�PDWpULDX[�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLante 
TXL� \� VHUDLHQW� SUpVHQWV� HW� GHV� FR�WV� pYHQWXHOV� GH� UHWUDLW� IXWXU�� /RUVTXH� O¶DFFqV� j� FHV� HQWLWés aura été rendu possible, après 
requête expresse du propriétaire ou son mandataire, une nouvelle visite sera réalisée pour lever les réserves correspondantes. 
 

2. - Désignation du laboratoire ayant effectué les analyses éventuelles 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
1XPpUR�GH�O¶DFFUpGLWDWLRQ�&RIUDF�� ......... - 

 

3. - La mission de repérage 
 

����/¶REMHW�GH�OD�PLVVLRQ 
 
'DQV�OH�FDGUH�GH�OD�YHQWH�GH�O¶LPPHXEOH�EkWL��RX�GH�OD�SDUWLH�G¶LPPHXEOH�bâti, décrit en page de couverture du 
SUpVHQW�UDSSRUW��OD�PLVVLRQ�FRQVLVWH�j�UHSpUHU�GDQV�FHW�LPPHXEOH��RX�SDUWLH�G¶LPPHXEOH��FHUWDLQV�PDWpULDX[�RX�
SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�FRQIRUPpPHQW�j�OD�OpJLVODWLRQ�HQ�YLJXHXU� 
3RXU�V¶H[RQpUHU�GH�WRXW�RX�SDUWLH�de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de 
vente ou au contrat de vente le présent rapport. 
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3.2 Le cadre de la mission 
 

������/¶LQWLWXOp�GH�OD�PLVVLRQ 

«Repérage HQ�YXH�GH� O¶pWDEOLVVHPHQW�GX�FRQVWDW�pWDEOL�j� O¶RFFDVLRQ�GH� OD�YHQWH�GH�WRXW�RX�SDUWLH�G¶XQ� LPPHXEOH�
bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

/¶DUWLFOH�/����-��GX�FRGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶KDELWDWLRQ�SUpYRLW�TX¶�«en cas de vente de tout ou SDUWLH�G¶XQ�
immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse de vente ou, à 
GpIDXW�GH�SURPHVVH��j�O¶DFWH�DXWKHQWLTXH�GH�YHQWH��(Q�FDV�GH�YHQWH�SXEOLTXH��OH�GRVVLHU�GH�GLDJQRVWLF�WHFKQLTXH�
est annexé au cahier des charges.» 
/D�PLVVLRQ��V¶LQVFULYDQW�GDQV�FH�FDGUH��VH�YHXW�FRQIRUPH�DX[�WH[WHV�UpJOHPHQWDLUHV�GH�UpIpUHQFH�PHQWLRQQpV�HQ�
page de couverture du présent rapport. Sauf mention dans le devis, la visite préliminaire a eu lieu le même jour 
que la réalisation du repérage. 

������/¶REMHFWLI�GH�OD�PLVVLRQ 

/¶DUWLFOH� /����-13 précise : « Un état mentionnant la présence ou, le cas échéant, l'absence de matériaux ou 
produits de la construction contenant de l'amiante est produit, lors de la vente d'un immeuble bâti, dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6 du code de la construction et de 
l'habitation. » 
 
/D� PLVVLRQ� GH� O¶RSpUDWHXU� GH� UHSpUDJH� HVW� GH� UHFKHUFKHU� VDQV� VRQGDJH� GHVWUXFWLI� OD� SUpVHQFH� GH� 03&$� �PDWpULDX[� HW� produits contenant de 
O¶DPLDQWH��YLVLEOHV�HW�DFFHVVLEOHV���FHV�03&$�VRQW�VXVFHSWLEOHV�GH�JpQpUHU�XQ�ULVTXH�FRQVWLWXp�SDU�OD�SUpVHQFH�GH�ILEUHV�G¶DPLDQWH�ODUJXpHV�GDQV�O¶DLU�
LQKDOp�SDU�O¶KRPPH� 
/H�EXW�GH�OD�PLVVLRQ�GH�UHSpUDJH�HVW�G¶LQIRUPHU��GDQV�OH�FDV�DYpUp�GH�SUpVHQFH�G¶DPLDQWH��OH�SURSULpWDLUH�VXU�OHV�ULVTXHV�HQFRXUXV�HW�GH�OXL�GRQQHU�
des recommandations. 
 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire 
/H�SURJUDPPH�GH�UHSpUDJH�HVW�GpILQL�SDU�O¶$QQH[H�������OLVWHV�$�HW�%��GX�&RGH�GH�OD�VDQWp�publique. 

 
Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré 
SRXU� OHV�PLVVLRQV�GH�UHSpUDJH�GH�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH� O¶DPLDQWH�DYDQW�GpPROLWLRQ�G¶LPPHXEOH�RX�
celui à élaborer avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants 
suivantes : 
 

Composant de la construction 
Partie du composant ayant 
été inspectée (Description) 

Sur demande ou sur information 

Néant -  
 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

,O� V¶DJLW� GH� O¶HQVHPEOH�GHV� ORFDX[�RX�SDUWLHV�GH� O¶LPPHXEOH� FRQFHUQp�SDU� OD�PLVVLRQ�GH� UHSpUDJH� ILJXUDQW� VXU� OH�
schéma de repérage joint en annexe. 
 
Liste des pièces objets du repérage : 
 
Entrée  
Séjour  
Cuisine  
Placard  
Dégagement  
Dépendance  
Garage  

Chambre 1  
Chambre 2  
Wc  
Salle de bain  
Chambre 3  
Salle d'eau 
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4. ± Conditions de réalisation du repérage 
 

����%LODQ�GH�O¶DQDO\VH�GRFXPHQWDLUH 
3UpDODEOHPHQW�j�O¶RSpUDWLRQ�GH�UHSpUDJH��OH�SURSULpWDLUH�UHPHW�OHV�UDSSRUWV�GpMj�UpDOLVpV�DLQVL�TXH�OHV�GRFXPHQWV�HW�
informations dont il dispose décrivant les ouvrages, les produits matériaux ; il dépose les protections physiques et 
PHW�j�GLVSRVLWLRQ� OHV�pOpPHQWV�G¶LQWHUYHQWLRQ�QpFHVVDLUHV�j� O¶DFFqV�DX[�GLIIpUHQWHV�SDUWLHV�GH� O¶LPPHXEOH�EkWL�HQ�
toute sécurité. 
 

Documents demandés Documents remis 
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 

 
Observations : Néant 
 

����'DWH�G¶H[pFXWLRQ�GHV�YLVLWHV�GX�UHSpUDJH�LQ�VLWX 
 
'DWH�V��GH�YLVLWH�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�ORFDX[���27/02/2025 
Accompagnateur (propriétaire ou son représentant) : Propriétaire et Me Lamouroux 
 

4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
 
La mission de repérage ne s'est pas déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision 
de décembre 2008.  
Les écarts suivants sont à signaler :  
Compte tenu du fort encombrement du logement et du garage, les investigations n'ont pu être menées 
entièrement, nous restons disponible pour une nouvelle intervention lorsque le logement et garage 
seront vidés de leurs contenu. 
 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
 
Néant  
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5. - Résultats détaillés du repérage 
 

����/LVWH�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�VXVFHSWLEOHV�GH�FRQWHQLU�GH�O¶DPLDQWH�
repérés ou non 

 
COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER PRESENCE* 

Liste A   
Flocage  Non 
Calorifugeage  Non 
Faux-plafond  Non 

Liste B   
1. Parois verticales intérieures   
Murs et cloisons « en dur » et poteaux 
périphériques et intérieurs 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de 
poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, 
carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

Non 

2. Planchers et plafonds   
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. 
Planchers. 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Dalles de sol. Non 

3. Conduits, canalisations et équipements 
intérieurs 

  

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). 
Clapets/volets coupe-feu. 
Portes coupe-feu. 
Vide-ordures. 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 

Non 

4. Eléments extérieurs   
Toitures. 
Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 
 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture 
(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée. 

Oui 

*Si présence de la partie de composant, se reporter pour le détail de la conclusion dans la suite de ce chapitre 5. 
 

����/LVWH�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH��pWDWV�GH�
conservation, conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

 
/LVWH�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de conservation** 
et préconisations* Photo 

Dépendance 

Identifiant: M001 
Description: Plaques en fibres-
ciment 
Composant de la construction: 
1 - Couvertures, Toitures, 
Terrasses et étanchéités - 
Plaques ondulées et planes 
Partie à sonder: Plaques en 
fibres-ciment (y compris 
plaques « sous tuiles ») 
Liste selon annexe.13-9 du 
CSP: B 
Localisation sur croquis: M001 
Sondage: Sonore, Visuel 

Présence 
d'amiante 

 (Sur 
jugement de 
l'opérateur) 

Matériau dégradé 
(étendue 

ponctuelle) 
 

Résultat EP** 
 

Préconisation : Il 
est recommandé de 

réaliser une 
évaluation 
périodique. 

 
Recommandation 
: EP- Eviter toute 
sollicitation du 

matériau 
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Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de conservation** 
et préconisations* Photo 

Dépendance 

Identifiant: M002 
Description: Dépot de Plaques 
en fibres-ciment 
Composant de la construction: 
1 - Couvertures, Toitures, 
Terrasses et étanchéités - 
Plaques ondulées et planes 
Partie à sonder: Plaques en 
fibres-ciment (y compris 
plaques « sous tuiles ») 
Liste selon annexe.13-9 du 
CSP: B 
Localisation sur croquis: M002 
Sondage: Sonore, Visuel 

Présence 
d'amiante 

 (Sur 
jugement de 
l'opérateur) 

Matériau dégradé 
(étendue 

ponctuelle) 
 

Résultat EP** 
 

Préconisation : Il 
est recommandé de 

réaliser une 
évaluation 
périodique. 

 
Recommandation 
: EP- Eviter toute 
sollicitation du 

matériau 

 

Parties 
extérieures 

Identifiant: M003 
Description: Dépot de Plaques 
en fibres-ciment 
Composant de la construction: 
1 - Couvertures, Toitures, 
Terrasses et étanchéités - 
Plaques ondulées et planes 
Partie à sonder: Plaques en 
fibres-ciment (y compris 
plaques « sous tuiles ») 
Liste selon annexe.13-9 du 
CSP: B 
Localisation sur croquis: M003 
Sondage: Sonore, Visuel 

Présence 
d'amiante 

 (Sur 
jugement de 
l'opérateur) 

Matériau dégradé 
(étendue 

ponctuelle) 
 

Résultat EP** 
 

Préconisation : Il 
est recommandé de 

réaliser une 
évaluation 
périodique. 

 
Recommandation 
: EP- Eviter toute 
sollicitation du 

matériau 

 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 

 
 

 
Nota : 
1- 6L�QRQ�SUpOqYHPHQW��HQ�FDV�G¶DPLDQWH�QRQ� LGHQWLILp�DYHF�FHUWLWXGH��DILQ�GH� OHYHU� OH�GRXWH�� IDLUH�DQDO\VHU�SDU�XQ� ODERUDWRLUH�
accrédité les échantillons nécessaires (sans toutefois altérer OD�IRQFWLRQ�GX�SURGXLW���6L�OH�UpVXOWDW�HVW�SRVLWLI���F¶HVW-à-GLUH�V¶LO�\�D�
SUpVHQFH�G¶DPLDQWH���VXLYUH�OHV�UHFRPPDQGDWLRQV� 
2- 6XU� OHV� RXYUDJHV� RX� SDUWLHV� G¶RXYUDJHV� pYHQWXHOOHPHQW� QRQ� H[DPLQpV�� OHV� REOLJDWLRQV� UpJOHPHQWDLUHV� SUpYXHV� DX[� DUWLFOHV�
R1334-15 et R1334-���GX�FRGH�GH�OD�VDQWp�SXEOLTXH�QH�VRQW�SDV�UHPSOLHV��O¶H[RQpUDWLRQ�GH�UHVSRQVDELOLWp�GX�SURSULpWDLUH�QH�SHXW�
DYRLU�OLHX���FH�GHUQLHU�UHVWH�UHVSRQVDEOH�GHV�SURGXLWV�HW�PDWpULDX[�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�TXL�\�VHUDLHQW�SUpVHQWV�HW�GHV�FR�ts 
éventueOV� GH� UHWUDLW� IXWXU�� /RUVTXH� O¶DFFqV� j� FHV� HQWLWpV� DXUD� pWp� UHQGX� SRVVLEOH�� DSUqV� GHPDQGH� GX� SURSULpWDLUH� RX� VRQ�
mandataire, une nouvelle visite sera réalisée pour lever les réserves correspondantes. 
3-Dans le cas particulier des biens en copropriété, on pourra trouver ci-dessus des éléments appartenant aux parties communes 
mais accessibles dans les parties privatives, elles sont normalement mentionnées dans le dossier technique amiante (DTA) de 
O¶LPPHXEOH���GDQV�OH�FDV�FRQWUDLUH��OH�SURSULpWDLUH�RX�OH�V\QGic de copropriété a la responsabilité de la mise à jour du DTA. 
 
Recommandations et conseils :  
 

x Se reporter aux conséquences réglementaires et recommandations, paragraphes 7.3 et 7.4 des 
annexes. 

x /H�SURSULpWDLUH�HVW�WHQX�G¶DYHUWLU�GH�OD�SUpVHQFH�G¶DPLDQWH�WRXWH�SHUVRQQH�SRXYDQW�LQWHUYHQLU�VXU�RX�j�
SUR[LPLWp� GHV� PDWpULDX[� RX� SURGXLWV� FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH� RX� VXU� FHX[� OHV� UHFRXYUDQW� RX� OHV�
protégeant. 

x ,O�HVW�UHFRPPDQGp�G¶pYLWHU�WRXWH�LQWHUYHQWLRQ�GLUHFWH��(Q�IRQFWLRQ�GH�OD�QDWXUH�GX�PDWpULDX�HW�GH�VRQ�
VXSSRUW��RQ�SRXUUD�SDU�H[HPSOH�UHPSODFHU�XQ�pOpPHQW��OH�UHFRXYULU�RX�O¶HQFRIIUHU�SRXU�OH�SURWpJHU�GHV�
VROOLFLWDWLRQV�PpFDQLTXHV�� UpGXLUH� O¶DFFqV� DX[� ORFDXx contenant des matériaux fortement émissifs ; 
recourir à une entreprise spécialisée dans les travaux « amiante ». Dans le cas de retrait des 
PDWpULDX[�FRQWHQDQW�GH� O¶DPLDQWH�� O¶pYDFXDWLRQ�HVW�UqJOHPHQWpH�HW�QH�SHXW�V¶HIIHFWXHU�TXH�GDQV�GHV�
centres ou décharges autorisés.  
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5.3 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de 
O¶DPLDQWH��PDLV�Q¶HQ�FRQWHQDQW�SDV�DSUqV�DQDO\VH 

 
Localisation Identifiant + Description 

Néant - 
 

5.4 Liste des autres matériaux ou produits repérés ne contenant pas 
G¶DPLDQWH 

 
Localisation Identifiant + Description 

Néant - 
 
 

6. ± Signatures  
 
Dates de visite et d'établissement du constat amiante : 

Fait à JARNAC, le 27/02/2025 

Par : GRANGE Cédric 
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7. - Annexes au rapport 
 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage et Photos 
 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SARL CMD, auteur : GRANGE Cédric 
Dossier n° SA25/02/0125 du 27/02/2025 

 Adresse du bien : 80 Avenue d'Ecosse  16200 JARNAC 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SARL CMD, auteur : GRANGE Cédric 
Dossier n° SA25/02/0125 du 27/02/2025 

 Adresse du bien : 80 Avenue d'Ecosse  16200 JARNAC 
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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SARL CMD, auteur : GRANGE Cédric 
Dossier n° SA25/02/0125 du 27/02/2025 

 Adresse du bien : 80 Avenue d'Ecosse  16200 JARNAC 
 
Légende 

 )DX[�SODIRQG�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH Point xxx  ї Emplacement et référence du prélèvement et / 
ou sondage  

 
&ROOH�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH� 

 
Toiture et/ou plafond en fibro-ciment contenant 

GH�O¶DPLDQWH� 

 
 'DOOHV�GH�VRO�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH 

      a? 
'RXWH�VXU�OD�SUpVHQFH�G¶DPLDQWH 

  A 3UpVHQFH�G¶$PLDQWH� 

   N $EVHQFH�G¶$PLDQWH� 

 
Enveloppe de calorifuge 

 
3ODTXHV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH� 

 

� Conduit fibro-FLPHQW�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH� 
 

Flocage 

 

5HYrWHPHQW�ELWXPHX[�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�  'pS{W�GH�PDWpULDX[�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH 

Propriétaire : M. DEFAYE Jérémy 80 Avenue d'Ecosse 16200 JARNAC 
 
 



&RQVWDW�GH�UHSpUDJH�GH�O¶DPLDQWH��9HQWH� 11/18 Rapport du 27/02/2025 n° SA25/02/0125 
 

 
 

7.2 - Annexe - 5DSSRUWV�G¶HVVDLV 
 
Identification des prélèvements : 
 

Identifiant et 
prélèvement  

Localisation  
Composant de la 

construction  
Parties du composant  Description 

- - - - - 

 
Procès-YHUEDX[�G¶DQDO\VH�� 
 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 
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7.3 - Annexe - *ULOOHV�UpJOHPHQWDLUHV�HW�FULWqUHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�
FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH 

 

*ULOOHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

&ULWqUHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�$ 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système 
spécifique de ventilation, la pièce ou 
la zone homogène évaluée est 
ventilée par ouverture des fenêtres. 
ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un 
local qui présente une (ou plusieurs) 
façade(s) ouverte(s) sur l'extérieur 
susceptible(s) de créer des situations 
à forts courants d'air, ou 
3° Il existe un système de ventilation 
par insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que 
celui-ci affecte directement le faux 
plafond contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation 
par insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-
ci n'affecte pas directement le faux 
plafond contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation 
avec reprise(s) d'air au niveau du faux 
plafond (système de ventilation à 
double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou 
la zone évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventilation 
par extraction dont la reprise d'air est 
éloignée du faux plafond contenant de 
l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme 
forte dans les situations où l'activité 
dans le local ou à l'extérieur engendre 
des vibrations, ou rend possible les 
chocs directs avec le faux plafond 
contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme 
moyenne dans les situations où le 
faux plafond contenant de l'amiante 
n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques mais se trouve dans un 
lieu très fréquenté (ex : supermarché, 
piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme 
faible dans les situations où le faux 
plafond contenant de l'amiante n'est 
pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible 
d'être dégradé par les occupants ou 
se trouve dans un local utilisé à des 
activités tertiaires passives. 
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*ULOOHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�%� 

Dossier n° SA25/02/0125 
  Date de l'évaluation : 27/02/2025 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Dépendance 
  Identifiant Matériau : M001 
  Matériau : Plaques en fibres-ciment 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 
 

Dossier n° SA25/02/0125 
  Date de l'évaluation : 27/02/2025 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Dépendance 
  Identifiant Matériau : M002 
  Matériau : Dépot de Plaques en fibres-ciment 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
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Dossier n° SA25/02/0125 
  Date de l'évaluation : 27/02/2025 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Parties extérieures 
  Identifiant Matériau : M003 
  Matériau : Dépot de Plaques en fibres-ciment 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

&ULWqUHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�% 
���&ODVVLILFDWLRQ�GHV�QLYHDX[�GH�ULVTXH�GH�GpJUDGDWLRQ�RX�G¶H[WHQVLRQ�GH�OD�GpJUDGDWLRQ�GX�PDWpULDX� 

Risque faible de dégradation ou 
G¶H[WHQVLRQ�GH�GpJUDGDWLRQ 

Risque de dégradation ou 
G¶H[WHQVLRQ�j�WHUPH�GH�OD�

dégradation 

Risque de dégradation ou 
G¶H[WHQVLRQ�UDSLGH�GH�OD�

dégradation 

/¶HQYLURQQHPHQW� GX� PDWpULDX�
FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH� QH� SUpVHQWH�
pas ou très peu de risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou 
une extension de la dégradation du 
matériau. 

/¶HQYLURQQHPHQW�GX�PDWpULDX�FRQWHQDQW�
GH� O¶DPLDQWH� SUpVHQWH� XQ� ULVTXH�
pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

/¶HQYLURQQHPHQW�GX�PDWpULDX�FRQWHQDQW�
GH� O¶DPLDQWH� SUpsente un risque 
important pouvant entrainer 
rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du 
matériau. 

 
/¶pYDOXDWLRQ�GX�ULVTXH�GH�GpJUDGDWLRQ�OLp�j�O¶HQYLURQQHPHQW�GX�PDWpULDX�RX�SURGXLW�SUHQG�HQ�FRPSWH�� 

- Les agressions physiques LQWULQVqTXHV�DX�ORFDO��YHQWLODWLRQ��KXPLGLWp��HWF«��VHORQ�TXH�OHV�ULVTXH�HVW�SUREDEOH�
ou avéré ; 

- /D�VROOLFLWDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�OLpH�j�O¶DFWLYLWp�GHV�ORFDX[��VHORQ�TX¶HOOH�HVW�H[FHSWLRQQHOOH�IDLEOH�RX�
quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en comSWH� FHUWDLQV� IDFWHXUV� IOXFWXDQWV� G¶DJJUDYDWLRQ� GH� OD� GpJUDGDWLRQ� GHV� SURGXLWV� HW�
PDWpULDX[��FRPPH�OD�IUpTXHQFH�G¶RFFXSDWLRQ�GX�ORFDO��OD�SUpVHQFH�G¶DQLPDX[�QXLVLEOHV��O¶XVDJH�UpHO�GHV�ORFDX[��XQ�
GpIDXW�G¶HQWUHWLHQ�GHV�pTXLSHPHQWV��HWF« 
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7.4 - Annexe - Conséquences règlementaires et recommandations 

&RQVpTXHQFHV�UpJOHPHQWDLUHV�VXLYDQW�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH 

/HV� FRQVpTXHQFHV� UpJOHPHQWDLUHV� VRQW� YLYHPHQW� UHFRPPDQGpHV� SRXU� WRXW� SURSULpWDLUH� G¶LPPHXEOH� QH�
FRPSRUWDQW�TX¶XQ�VHXO�ORJHPHQW��(OOHV�V¶LPSRVHQW�SRXU�OHV�DXWUHV� 

 
Article R1334-27 : (Q� IRQFWLRQ� GX� UpVXOWDW� GX� GLDJQRVWLF� REWHQX� j� SDUWLU� GH� OD� JULOOH� G
pYDOXDWLRQ� GH� O¶DUUrWp� GX� ���

GpFHPEUH� ������ OH� SURSULpWDLUH� PHW� HQ� °XYUH� OHV� SUpFRQLVDWLRQV� PHQWLRQQpHV� j� O¶DUWLFOH� 5����-20 selon les modalités 
suivantes : 

Score 1 ± /¶pYDOXDWLRQ�SpULRGLTXH de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de 
O¶DPLDQWH� HVW� HIIHFWXp� GDQV� XQ� GpODL�PD[LPDO� GH� WURLV� DQV� j� FRPSWHU� GH� OD� GDWH� GH� UHmise au propriétaire du rapport de 
UHSpUDJH� RX� GHV� UpVXOWDWV� GH� OD� GHUQLqUH� pYDOXDWLRQ� GH� O¶pWDW� GH� FRQVHUYDWLRQ�� RX� j� O
RFFDVLRQ� GH� WRXWH� PRGLILFDWLRQ�
substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire 
contre accusé de réception. 

Score 2 ± La PHVXUH�G¶HPSRXVVLqUHPHQW
�GDQV� O¶DLU�HVW�HIIHFWXpH�GDQV� OHV�FRQGLWLRQV�GpILQLHV�j� O¶DUWLFOH�5����-25, 
dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 
GHUQLqUH�pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ��/¶RUJDQLVPH�TXL�UpDOLVH�OHV�SUpOqYHPHQWV�G¶DLU�UHPHW�OHV�UpVXOWDWV�GHV�PHVXUHV 
G¶HPSRXVVLqUHPHQW�DX�SURSULpWDLUH�FRQWUH�DFFXVp�GH�UpFHSWLRQ� 

*si le résultat est supérieur à 5 fibres par litre, le score est majoré à 3, dans le cas contraire il est réduit à 1. 
Score 3 ± Les travaux de confinement ou de retrait GH�O
DPLDQWH�VRQW�PLV�HQ�°XYUH�VHORQ�OHV�PRGDOLWpV�SUpYXHV�j�

l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussiqUHPHQW�PHVXUp�GDQV�O¶DLU�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�5����-27 est inférieur ou 
pJDO�j� OD�YDOHXU�GH�FLQT�ILEUHV�SDU� OLWUH�� OH�SURSULpWDLUH� IDLW�SURFpGHU�j� O¶pYDOXDWLRQ�SpULRGLTXH�GH� O
pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�des 
matériaux et produits de la liste A contenant dH�O¶DPLDQWH�SUpYXH�j�O¶DUWLFOH�5����-20, dans un délai maximal de trois ans à 
FRPSWHU� GH� OD� GDWH� GH� UHPLVH� GHV� UpVXOWDWV� GHV� PHVXUHV� G¶HPSRXVVLqUHPHQW� RX� j� O
RFFDVLRQ� GH� WRXWH� PRGLILFDWLRQ�
substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussiqUHPHQW�PHVXUp�GDQV�O¶DLU�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�5����-27 est supérieur à cinq fibres par litre, 
OH�SURSULpWDLUH�IDLW�SURFpGHU�j�GHV�WUDYDX[�GH�FRQILQHPHQW�RX�GH�UHWUDLW�GH�O
DPLDQWH��VHORQ�OHV�PRGDOLWpV�SUpYXHV�j�O¶DUWLFOe 
R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à 
ODTXHOOH�VRQW�UHPLV�DX�SURSULpWDLUH�OH�UDSSRUW�GH�UHSpUDJH�RX�OHV�UpVXOWDWV�GHV�PHVXUHV�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�RX�GH�OD�GHUQLqUH�
pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDtion. 

3HQGDQW�OD�SpULRGH�SUpFpGDQW�OHV�WUDYDX[��GHV�PHVXUHV�FRQVHUYDWRLUHV�DSSURSULpHV�GRLYHQW�rWUH�PLVHV�HQ�°XYUH�DILQ�GH�
réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau 
d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des 
matériaux et produits concernés par les travaux. 

/H�SURSULpWDLUH� LQIRUPH� OH�SUpIHW�GX�GpSDUWHPHQW�GX� OLHX�G¶LPSODQWDWLRQ�GH� O¶LPPHXEOH�FRQFHUQp, dans un délai de deux 
PRLV�j�FRPSWHU�GH�OD�GDWH�j�ODTXHOOH�VRQW�UHPLV�OH�UDSSRUW�GH�UHSpUDJH�RX�OHV�UpVXOWDWV�GHV�PHVXUHV�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�RX�
GH�OD�GHUQLqUH�pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ��GHV�PHVXUHV�FRQVHUYDWRLUHV�PLVHV�HQ�°XYUHV��HW��GDQV�XQ�Gplai de douze 
PRLV��GHV�WUDYDX[�j�UpDOLVHU�HW�GH�O¶pFKpDQFLHU�SURSRVp� 

Article R.1334-29-3 :  
I) $�O¶LVVXH�GHV�WUDYDX[�GH�UHWUDLW�RX�GH�FRQILQHPHQW�GH�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�GH�OD�OLVWH�$�PHQWLRQQpV�j�O¶DUWLFOH�5�����-

����OH�SURSULpWDLUH�IDLW�SURFpGHU�SDU�XQH�SHUVRQQH�PHQWLRQQpH�DX�SUHPLHU�DOLQpD�GH�O¶DUWLFOH�5�����-23, avant toute restitution 
des locDX[�WUDLWpV��j�XQ�H[DPHQ�YLVXHO�GH�O¶pWDW�GHV�VXUIDFHV�WUDLWpHV��,O�IDLW�pJDOHPHQW�SURFpGHU��GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�GpILQLHV�
j� O¶DUWLFOH� 5�����-���� j� XQH� PHVXUH� GX� QLYHDX� G¶HPSRXVVLqUHPHQW� GDQV� O¶DLU� DSUqV� GpPDQWqOHPHQW� GX� GLVSRVLWLI� GH�
confinement. Ce niveau GRLW�rWUH�LQIpULHXU�RX�pJDO�j�FLQT�ILEUHV�SDU�OLWUH��/¶RUJDQLVPH�TXL�UpDOLVH�OHV�SUpOqYHPHQWV�G¶DLU�UHPHW�
OHV�UpVXOWDWV�GHV�PHVXUHV�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�DX�SURSULpWDLUH�FRQWUH�DFFXVp�GH�UpFHSWLRQ� 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matpULDX[�HW�SURGXLWV�GH�OD�OLVWH�$�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH��LO�HVW�
SURFpGp� j� XQH� pYDOXDWLRQ� SpULRGLTXH� GH� O¶pWDW� GH� FRQVHUYDWLRQ� GH� FHV�PDWpULDX[� HW� SURGXLWV� UpVLGXHOV� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV�
SUpYXHV�SDU�O¶DUUrWp�PHQWLRQQp�j�O¶DUWLFOH�5�����-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont 
UHPLV�OHV�UpVXOWDWV�GX�FRQWU{OH�RX�j�O¶RFFDVLRQ�GH�WRXWH�PRGLILFDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GH�O¶RXYUDJH�RX�GH�VRQ�XVDJH� 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liVWH�%�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�VRQW�
HIIHFWXpV� j� O¶LQWpULHXU�GH� EkWLPHQW� RFFXSpV� RX� IUpTXHQWpV�� OH� SURSULpWDLUH� IDLW� SURFpGHU�� DYDQW� WRXWH� UHVWLWXWLRQ� GHV� ORFDX[�
WUDLWpV��j�O¶H[DPHQ�YLVXHO�HW�j�OD�PHVXUH�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�GDQV�O¶DLU�PHQWLRQQpH�DX�SUHPLHU�DOLQéa du présent article. 
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'pWDLO�GHV�SUpFRQLVDWLRQV�VXLYDQW�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�% 

1. ZĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�« évaluation périodique » (EP)͕� ůŽƌƐƋƵĞ� ůĞ� ƚǇƉĞ�ĚĞ�ŵĂƚĠƌŝĂƵ�ŽƵ�ƉƌŽĚƵŝƚ� ĐŽŶĐĞƌŶĠ� ĐŽŶƚĞŶĂŶƚ�ĚĞ� ů͛ĂŵŝĂŶƚĞ͕� ůĂ�ŶĂƚƵƌĞ�Ğt 
ů͛ĠƚĞŶĚƵĞ�ĚĞƐ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶƐ�ƋƵ͛ŝů�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�Ğƚ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�ŶĞ�ĐŽŶĚƵŝƐĞŶƚ�ƉĂƐ�ă�ĐŽŶĐůƵƌĞ�ă�ůĂ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĠ�Ě͛ƵŶĞ�ĂĐƚŝŽŶ�
de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
ĂͿ��ŽŶƚƌƀůĞƌ�ƉĠƌŝŽĚŝƋƵĞŵĞŶƚ�ƋƵĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ�Ğƚ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ�ŶĞ�Ɛ͛ĂŐŐƌĂǀĞ�ƉĂƐ�Ğƚ͕�ůĞ�ĐĂƐ�ĠĐŚĠĂŶƚ͕�ƋƵĞ�ůĞƵƌ�
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. RéĂůŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�« action corrective de premier niveau » (AC1)͕�ůŽƌƐƋƵĞ�ůĞ�ƚǇƉĞ�ĚĞ�ŵĂƚĠƌŝĂƵ�ŽƵ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ĐŽŶĐĞƌŶĠ�ĐŽŶƚĞŶĂŶƚ�ĚĞ�ů͛ĂŵŝĂŶƚĞ͕�ůĂ�

ŶĂƚƵƌĞ�Ğƚ�ů͛ĠƚĞŶĚƵĞ�ĚĞƐ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�ĐŽŶĚƵŝƐĞŶƚ�ă�ĐŽŶĐůƵƌĞ�ă�ůĂ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĠ�Ě͛Ƶne action de remise 
en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
b) Procéder à ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĐŽƌƌĞĐƚŝǀĞƐ�ĂĨŝŶ�Ě͛ĠǀŝƚĞƌ�ƚŽƵƚĞ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�Ğƚ͕�ĚĂŶƐ�ů͛ĂƚƚĞŶƚĞ͕�ƉƌĞŶĚƌĞ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�
ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĂƉƉƌŽƉƌŝĠĞƐ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�ůŝŵŝƚĞƌ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ĚŝƐƉĞƌƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĨŝďƌĞƐ�Ě͛ĂŵŝĂŶƚĞ�͖ 
c) Veiller à ce que les modifications appŽƌƚĠĞƐ�ŶĞ�ƐŽŝĞŶƚ�ƉĂƐ�ĚĞ�ŶĂƚƵƌĞ�ă�ĂŐŐƌĂǀĞƌ� ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ�Ğƚ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ĐŽŶƚĞŶĂŶƚ�ĚĞ�
ů͛ĂŵŝĂŶƚĞ�ƌĞƐƚĂŶƚ�ĂĐĐĞƐƐŝďůĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŵġŵĞ�ǌŽŶĞ�͖ 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent 
en bon état de conservation. 
/ů�ĞƐƚ�ƌĂƉƉĞůĠ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĨĂŝƌĞ�ĂƉƉĞů�ă�ƵŶĞ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�ĐĞƌƚŝĨŝĠĞ�ƉŽƵƌ�ůĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ŽƵ�ůĞ�ĐŽŶĨŝŶĞŵĞŶƚ͘� 

 
3. ZĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶĞ�« action corrective de second niveau » (AC2), ƋƵŝ� ĐŽŶĐĞƌŶĞ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�Ě͛une zone, de telle sorte que le matériau ou 

produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
ĂͿ� WƌĞŶĚƌĞ͕� ƚĂŶƚ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ŵĞƐƵƌĞƐ� ŵĞŶƚŝŽŶŶĠĞƐ� ĂƵ� Đ� ;ƉĂƌĂŐƌĂƉŚĞ� ƐƵŝǀĂŶƚͿ� Ŷ͛ŽŶƚ� ƉĂƐ� ĠƚĠ� ŵŝƐĞƐ� ĞŶ� ƉůĂĐĞ͕� ůĞƐ� ŵĞƐƵƌĞƐ� ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŽŝƌes 
ĂƉƉƌŽƉƌŝĠĞƐ�ƉŽƵƌ� ůŝŵŝƚĞƌ� ůĞ� ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�Ğƚ� ůĂ�ĚŝƐƉĞƌƐŝŽŶ�ĚĞƐ� ĨŝďƌĞƐ�Ě͛ĂŵŝĂŶƚĞ͘��ĞůĂ�ƉĞƵƚ�ĐŽŶƐŝƐƚĞƌ�ă�ĂĚĂƉƚĞƌ͕�ǀŽŝƌĞ condamner 
ů͛ƵƐĂŐĞ�ĚĞƐ�ůŽĐĂƵǆ�ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ�ĂĨŝŶ�Ě͛ĠǀŝƚĞƌ�ƚŽƵƚĞ�ĞǆƉŽƐŝƚŝŽŶ�Ğƚ�ƚŽƵƚĞ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ŵĂƚĠƌŝĂƵ�ŽƵ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ĐŽŶƚĞŶĂŶƚ�ĚĞ�ů͛ĂŵŝĂŶƚe.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-Đŝ� ƐŽŶƚ� ĂĚĂƉƚĠĞƐ͕� ƵŶĞ� ŵĞƐƵƌĞ� Ě͛ĞŵƉŽƵƐƐŝğƌĞŵĞŶƚ� ĞƐƚ� ƌĠalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
ĐŽŵƉƚĞ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ�Ğƚ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ĐŽŶƚĞŶĂŶƚ�ĚĞ�ů͛ĂŵŝĂŶƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ǌŽŶĞ�ĐŽŶĐĞƌŶĠĞ�͖ 
ĐͿ�DĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ŽƵ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚĠĨŝŶŝĞƐ�ƉĂƌ�ů͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞ�ƌŝƐƋƵĞ�͖ 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en bon 
état de conservation. 
�Ŷ� ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ƐŝƚƵĂƚŝŽŶƐ� ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞƐ� ƌĞŶĐŽŶƚƌĠĞƐ� ůŽƌƐ�ĚĞ� ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞ� ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ͕�ĚĞƐ� ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ƉƌĠĐŝsions à ces 
ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĂƚŝŽŶƐ�ƐŽŶƚ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ�Ě͛ġƚƌĞ�ĂƉƉŽƌƚĠĞƐ͘ 
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7.5 - Annexe - Autres documents 
 
Autres documents : 
Attestation de compétence Amiante (Décret 2011-629) : 
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7.6 - Annexe - Consignes générales de sécurité 
 

,QIRUPDWLRQV�FRQIRUPHV�j�O¶DQQH[H�,,,�GH�O¶DUUrWp�GX����GpFHPEUH����� 

/HV�PDODGLHV� OLpHV� j� O¶DPLDQWH� VRQW� SURYRTXpHV� SDU� O¶LQKDODWLRQ� GHV� ILEUHV�� 7RXWHV� OHV� YDULpWpV� G¶DPLDQWH� VRQW� FODVVpHV� FRPPH substances cancérogènes avérées pour 
O¶KRPPH�� /¶LQKDODWLRQ� GH� ILEUHV� G¶DPLDQWH� HVW� j� O¶RULJLQH� GH� � FDQFHUV� � �PpVRWKpOLRPHV�� � FDQFHrs  broncho-SXOPRQDLUHV�� � HW� � G¶DXWUHV� � SDWKRORJLHV� � QRQ� � FDQFpUHXVHV�
(épanchements pleuraux, plaques pleurales).  
/¶LGHQWLILFDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�HVW�XQ�SUpDODEOH�j�O¶pYDOXDWLRQ�HW�j�OD�SUpYHQWLRQ�GHV�ULVTues liés à O¶DPLDQWH��(OOH�GRLW�rWUH�FRPSOpWpH�SDU�OD�
GpILQLWLRQ�HW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�PHVXUHV�GH�JHVWLRQ�DGDSWpHV�HW�SURSRUWLRQQpHV�SRXU�OLPLWHU�O¶H[SRVLWLRQ�GHV�RFFXSDQWV�SUpVHnts temporairement ou de façon permanente 
GDQV� O¶LPPHXEOH�� /¶LQIRUPDWLRQ� GHV� RFFXSDQWV� SUpVHQWV� WHPSRUDLUHPHQW� RX� GH� IDoRQ� SHUPDQHQWH� HVW� XQ� SUpDODEOH� HVVHQWLHO� j� OD� SUpYHQWLRQ� GX� ULVTXH� G¶H[SRVLWLRQ� j�
O¶DPLDQWH� 
,O�FRQYLHQW�GRQF�GH�YHLOOHU�DX�PDLQWLHQ�GX�ERQ�pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�DILQ�GH� remédiHU�DX�SOXV�W{W�DX[�VLWXDWLRQV�G¶XVXUH�
anormale ou de dégradation. 
,O�FRQYLHQGUD�GH�OLPLWHU�DXWDQW�TXH�SRVVLEOH�OHV�LQWHUYHQWLRQV�VXU�OHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�TXL�RQW�pté repérés et de faire appel aux professionnels 
qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 
(QILQ��OHV�GpFKHWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�GRLYHQW�rWUH�pOLPLQpV�GDQV�GHV�FRQGLWLRQV�VWULFWHV�� 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les FHQWUHV�G¶pOLPLQDWLRQ�SUqV�GH�FKH]�YRXV��FRQVXOWH]�OD�EDVH�GH�GRQQpHV�©�GpFKHWV�ª�JpUpH�
SDU�O¶$'(0(��GLUHFWHPHQW�DFFHVVLEOH�VXU�OH�VLWH�LQWHUQHW�ZZZ�VLQRH�RUJ� 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2516E0725583V 
Etabli le : 04/03/2025 

9DODEOH�MXVTX¶DX���03/03/2035 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour 
améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 
16200 JARNAC 

 
Type de bien : Maison Individuelle 
Année de construction : 1948 - 1974 
Surface de référence : 119,41 m² 
 
Propriétaire : M. DEFAYE Jérémy 
Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 16200 JARNAC 

 

   Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 
  (VWLPDWLRQ�GHV�FR�WV�DQQXHOV�G¶pQHUJLH�GX�logement  
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 
éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    ɸ�ɷɼɶ�ʻ    et    ɸ�ɿɽɶ�ʻ    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 SARL CMD 
401 RUE DE BORDEAUX 
16000 ANGOULEME 
tel : 05 45 94 10 94 

Diagnostiqueur : GRANGE Cédric  
Email : info@claude-moreau-diagnostic.com 
N° de certification : CPDI3502 
Organisme de certification : I.Cert 

 

 
 

��ů͛ĂƚƚĞŶƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞ�ĚƵ�ďŝĞŶ�ĂƵ�ŵŽŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ��W��͗��ĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚƵ�ZğŐůĞŵĞŶƚ�ŐĠŶĠƌĂů�ƐƵƌ�ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�;Z'W�Ϳ͕�ů͛�ĚĞŵĞ�ǀŽƵƐ�ŝŶĨŽƌŵĞ�ƋƵĞ�ǀŽƐ�données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de 
ĚŽŶŶĠĞƐ�ĚĞ�ů͛ŽďƐĞƌǀĂƚŽŝƌĞ��W��ă�ĚĞƐ�ĨŝŶƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞƐ�ŽƵ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚĞƐƚĂƚŝŽŶƐ�ŽƵ�ĚĞ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ũƵĚŝĐŝĂŝƌĞƐ͘��ĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ƐŽŶƚ�ƐƚŽĐŬĠĞƐ�ũƵƐƋƵ͛ă�ůĂ�ĚĂƚĞ�ĚĞ�ĨŝŶ�ĚĞ�ǀĂůŝĚŝƚĠ�ĚƵ��W�͘�sŽƵƐ ĚŝƐƉŽƐĞǌ�Ě͛ƵŶ�ĚƌŽŝƚ�Ě͛ĂĐĐğƐ͕�ĚĞ�ƌĞĐƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ͕�ĚĞ�ƉŽƌƚĂďŝůŝƚĠ͕�Ě͛ĞĨĨĂĐĞŵĞŶƚ�ŽƵ�
ƵŶĞ�ůŝŵŝƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ĐĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ͘�^ŝ�ǀŽƵƐ�ƐŽƵŚĂŝƚĞǌ�ĨĂŝƌĞ�ǀĂůŽŝƌ�ǀŽƚƌĞ�ĚƌŽŝƚ �͕ǀĞƵŝůůĞǌ�ŶŽƵƐ�ĐŽŶƚĂĐƚĞƌ�ă�ů͛ĂĚƌĞƐƐĞ�ŵĂŝů�ŝŶĚŝƋƵĠĞ�ă�ůĂ�ƉĂŐĞ�ͨ�ŽŶƚĂĐƚƐͩ�ĚĞ�ů͛KďƐĞƌǀĂƚŽŝƌe DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

&RPPHQW�UpGXLUH�PD�IDFWXUH�G¶pQHUJLH�"�Voir p. 3 

Ce logement émet 1 320 kg de CO΍ par 
an, soit l¶pquivalent de 6 838 km 
parcourus en voiture.  
/H�QLYHDX�G¶pPLVVLRQV�GpSHQG�
SULQFLSDOHPHQW�GHV�W\SHV�G¶pQHUJLHV�
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

/H�QLYHDX�GH�FRQVRPPDWLRQ�pQHUJpWLTXH�GpSHQG�GH�O¶LVRODWLRQ�GX�
logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

http://www.info-certif.fr/ademe/2516E0725583V
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 
 
    Schéma des déperditions de chaleur  

 
    3HUIRUPDQFH�GH�O¶LVRODWLRQ   

 

 

 

 

 

 

 

  
    Système de ventilation en place  

 

Ventilation par ouverture des fenêtres 
 
 

 
     &RQIRUW�G¶pWp��KRUV�FOLPDWLVDWLRQ�
 
 

     3URGXFWLRQ�G¶pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV 
 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 
pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

 

panneaux solaires 
thermiques 

 
géothermie 

 

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux 

 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
FRQIRUW�G¶pWp�� 

  
logement traversant toiture isolée 

 

3RXU�DPpOLRUHU�OH�FRQIRUW�G¶pWp�� 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

 


/H�QLYHDX�GH�FRQIRUW�G¶pWp�SUpVHQWp�LFL�V¶DSSXLH�XQLTXHPHQW�VXU�OHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GH�YRWUH�ORJHPHQW��OD�ORFDOLVDWLRQ�Q¶HVW�SDV�SULVH�HQ�FRPSWH��  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   0RQWDQWV�HW�FRQVRPPDWLRQV�DQQXHOV�G¶pQHUJLH  

  
 Usage �ÈÂÜÈÁÁ�ã¯ÈÂ��ʭ�Â�Ø©¯� 

(en kWh énergie primaire) 
(Ø�¯Ü��ÂÂç�¼Ü��ʭ�Â�Ø©¯� 
ʞ¨ÈçØ�­�ãã���ʭ�Üã¯Á�ã¯ÈÂʈʟ  Répartition des dépenses 

 
chauffage  Bois 28 784 (28 784 é.f.) �ÂãØ��ɷ�ɶɸɶ�ʻ��ã�ɷ�ɺɶɶ�ʻ  

 Electrique 8 078 (3 512 é.f.) �ÂãØ��ɼɺɶ�ʻ��ã�ɾɾɶ�ʻ  

 
eau chaude  Electrique 5 761 (2 505 é.f.) �ÂãØ��ɺɼɶ�ʻ��ã�ɼɹɶ�ʻ  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 530 (230 é.f.) �ÂãØ��ɺɶ�ʻ��ã�ɼɶ�ʻ  

 
auxiliaires       

 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

43 152 kWh 
(35 031 kWh é.f.) 

entre 2 160 ʻ��ã�2 970 ʻ 
par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 
�­�ç¨¨�©�����ɷɿ˲�Ø��ç¯ã����ɷɼ˲�� ¼��Âç¯ã�Èç��Â���Ü��ʭ��Ü�Â����ç��ÈÁ¯�¯¼�ʍ�
une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une 
�ÈÂÜÈÁÁ�ã¯ÈÂ��ʭ��ç��­�ç����� 119 Ɛ  par jour.  

 ]�ç¼�Ü�¼�Ü��ÈÂÜÈÁÁ�ã¯ÈÂÜ��ʭ�Â�Ø©¯��Â���ÜÜ�¯Ø�Ü��ç��­�ç¨¨�©�ʍ���¼���¼¯Á�ã¯Ü�ã¯ÈÂʍ� 
��¼��ÕØÈ�ç�ã¯ÈÂ��ʭ��ç��­�ç���Ü�Â¯ã�¯Ø�ʍ���¼ʭ��¼�¯Ø�©���ã��çõ��çõ¯¼¯�¯Ø�Ü�ʞó�Âã¯¼�ã�çØÜʍ�
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas 
comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo 
���¼ʭ�ÂÂ���ʞ­¯ó�Ø�¨ØÈ¯��Èç��Èçõʒʒʒʟʍ�ÂÈÁ�Ø�����Õ�ØÜÈÂÂ�Ü���ÂÜ�¼��¼È©�Á�Âã��ã�
habitudes de vie, entretien des équipements.... 

é.f. ĺ énergie finale  
Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 (abonnements 
compris) 

   5HFRPPDQGDWLRQV�G¶XVDJH�SRXU�YRWUH�ORJHPHQW  

4XHOTXHV�JHVWHV�VLPSOHV�SRXU�PDvWULVHU�YRWUH�IDFWXUH�G¶pQHUJLH�� 

 

 

7HPSpUDWXUH�UHFRPPDQGpH�HQ�KLYHU�ĺ����&� 
Chauffer à ���&�SOXW{W�TXH����&��F¶HVW�-20%  
sur votre facture soit -���¼�SDU�DQ 

 

 

Si climatisation,  
WHPSpUDWXUH�UHFRPPDQGpH�HQ�pWp�ĺ����& 
 

 

 

&RQVRPPDWLRQ�UHFRPPDQGpH�ĺ����Ɛ�MRXU�G¶HDX�
chaude à 40°C 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (2-3 personnes). 
8QH�GRXFKH�GH���PLQXWH� �HQYLURQ���Ɛ 

��Ɛ�FRQVRPPpV�HQ�PRLQV�SDU�MRXU�� 
F¶HVW�-19% sur votre facture soit -���¼  par an  

 

 

 

(Q�VDYRLU�SOXV�VXU�OHV�ERQV�UpIOH[HV�G¶pFRQRPLH�G¶pQHUJLH��� 
france-renov.gouv.fr 

     Astuces  

ĺ�Diminuez le chauffage quand  
     YRXV�Q¶rWHV�SDV�Oj�� 
ĺ�Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

ĺ�Fermez les fenêtres et volets la  
     journée quand il fait chaud. 

ĺ�Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

ĺ�,QVWDOOH]�GHV�PRXVVHXUV�G¶HDX�VXU� 
     les robinets et un pommeau à faible  
     débit sur la douche. 

ĺ�Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
�ʭ�Üã¯Á�ã¯ÈÂʍ�óÈ¯Ø�¼�Ü�
Ø��ÈÁÁ�Â��ã¯ÈÂÜ��ʭçÜ�©���¯-dessous 

https://france-renov.gouv.fr/
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 
 Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 
   9XH�G¶HQVHPEOH�GX�ORJHPHQW  

  description  isolation 

 Murs Mur en briques creuses d'épaisseur 20 cm avec isolation intérieure donnant sur 
l'extérieur  

 Plancher bas 
Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en sous-face (5 
cm) 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 

 

 Toiture/plafond Plafond structure inconnu (sous combles perdus) donnant sur un local non chauffé non 
accessible avec isolation extérieure  

 Portes et fenêtres 

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 12 mm et volets roulants pvc / 
Portes-fenêtres battantes avec soubassement pvc, double vitrage avec lame d'air 16 
mm à isolation renforcée et volets battants bois / Portes-fenêtres coulissantes métal à 
rupture de ponts thermiques, double vitrage avec lame d'air 16 mm et volets roulants 
pvc / Fenêtres battantes bois, en survitrage avec lame d'air 6 mm et volets battants 
bois / Fenêtres battantes bois, en survitrage avec lame d'air 6 mm sans protection 
solaire / Porte(s) pvc avec double vitrage 

 

 

   9XH�G¶HQVHPEOH�GHV�pTXLSHPHQWV  

  description  

 Chauffage 
Insert installé entre 1990 et 2004 (système individuel) 
Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** (système individuel) 

 Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie ou inconnue), contenance ballon 300 L 

 Climatisation Néant 

 Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 Pilotage Sans système d'intermittence 
 

   5HFRPPDQGDWLRQV�GH�JHVWLRQ�HW�G¶HQWUHWLHQ�GHV�pTXLSHPHQWV�  

3RXU�PDvWULVHU�YRV�FRQVRPPDWLRQV�G¶pQHUJLH��OD�ERQQH�JHVWLRQ�HW�O¶HQWUHWLHQ�UpJXOLHU�GHV�pTXLSHPHQWV�GH�YRWUH�ORJHPHQW�VRQW�HVVHQWLHOV� 

  ãöÕ���ʭ�ÂãØ�ã¯�Â 

 Chauffe-eau Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 
légionnelle (en dessous de 50°C). 

 Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

 Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 
 

 5HFRPPDQGDWLRQV�G¶DPpOLRUDWLRQ�GH�OD�SHUIRUPDQFH  

 

 

'HV�WUDYDX[�SHXYHQW�YRXV�SHUPHWWUH�G¶DPpOLRUHU�VLJQLILFDWLYHPHQW�O¶HIILFDFLWp�pQHUJpWLTXH�GH�YRWUH�
ORJHPHQW�HW�DLQVL�GH�IDLUH�GHV�pFRQRPLHV�G¶pQHUJLH��G¶DPpOLRUHU�VRQ�FRQIRUW��GH�OH�YDORULVHU�HW�GH�OH�
rendre plus écologique. Le pack ᬚ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ᬛ G¶DOOHU�YHUV�XQ�ORJHPHQW�WUqV�SHUIRUPDQW� 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ᬚ + ᬛ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ᬚ avant le pack ᬛ). Faites-vous accompagner par un 
SURIHVVLRQQHO�FRPSpWHQW��EXUHDX�G¶pWXGHV��DUFKLWHFWH��HQWUHSULVH�JpQpUDOH�GH�WUDYDX[��JURXSHPHQW�
G¶artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 
Les travaux essentiels 0RQWDQW�HVWLPp���������j������¼ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Mur 

Isolation des murs par l'extérieur. 
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une 
isolation par l'extérieur avec des retours d'isolants au 
niveau des tableaux des baies quand cela est possible. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation 
d'urbanisme 

R > 4,5 m².K/W 

 
Plafond Isolation des plafonds par l'extérieur. R > 5 m².K/W 

 
Plancher Isolation des planchers en sous face. R > 3,5 m².K/W 

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus 
performantes. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation 
d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 
Ud = 1,3 W/m².K 

 
Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence / régulation 

(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)  

 
Ventilation Installer une VMC hygroréglable type A et reprise de 

l'etanchéité à l'air de l'enveloppe  
 

 
Les travaux à envisager 0RQWDQW�HVWLPp���������j������¼ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à 
chaleur air/air non réversible (la climatisation n'est pas 
considérée, en cas de mise en place votre étiquette énergie 
augmentera sensiblement). 

SCOP = 4 

 
Eau chaude sanitaire Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe 

à chaleur. COP = 3 
 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 
1  

 2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 
 
 5HFRPPDQGDWLRQV�G¶DPpOLRUDWLRQ�GH�OD�SHUIRUPDQFH��VXLWH�  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 
Préparez votre projet !  
&RQWDFWH]�OH�FRQVHLOOHU�)UDQFH�5pQRY¶ 
le plus proche de chez vous, pour des 
conseils gratuits et indépendants sur 
YRV�FKRL[�GH�WUDYDX[�HW�G¶DUWLVDQV��� 
https://france-renov.gouv.fr/espaces-
conseil-fr 
ou 0808 800 700 �SUL[�G¶XQ appel local)  

9RXV�SRXYH]�EpQpILFLHU�G¶DLGHV��GH�
primes et de subventions pour vos 
travaux :  
https://france-renov.gouv.fr/aides 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

3RXU�UpSRQGUH�j�O¶XUJHQFH�FOLPDWLTXH�HW�
HQYLURQQHPHQWDOH��OD�)UDQFH�V¶HVW�IL[pH�
SRXU�REMHFWLI�G¶LFL������GH�UpQRYHU�
O¶HQVHPEOH�GHV�ORJHPHQWV�j�XQ�KDXW�
niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
FKDUERQ��HW�j�O¶pUDGLFDWLRQ�GHV�©SDVVRLUHV�
pQHUJpWLTXHVª�G¶LFL������ 
 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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DPE / ANNEXES  p.7 

 
  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la SHUVRQQH�D\DQW�UpDOLVp�FH�GRFXPHQW�RX�O¶RUJDQLVPH�FHUWLILFDWHXU�
TXL�O¶D�FHUWLILpH��GLDJQRVWLTXHXUV�GLQ�GHYHORSSHPHQW-durable.gouv.fr).  
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
I.Cert - Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.info-
certif.fr) 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur BBS Slama: 2024.6.1.0] 
Référence du DPE : SA25/02/0125  
Date de visite du bien : 27/02/2025 
Invariant fiscal du logement : N/A  
Référence de la parcelle cadastrale : Section cadastrale : NC, Parcelle(s) n° : NC  
0pWKRGH�GH�FDOFXO�XWLOLVpH�SRXU�O¶pWDEOLVVHPHQW�GX�'3(���3CL-DPE 2021 
1XPpUR�G¶LPPDWULFXODWLRQ�GH�OD�FRSURSULpWp���N/A 

 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  
Néant 

 

 La surface de référence d'un logement est la surface habitable du logement au sens de l'article R. 156-1 du code de la 
construction et de l'habitation, à laquelle sont ajoutées les surfaces des vérandas chauffées ainsi que les surfaces des locaux 
chauffés pour l'usage principal d'occupation humaine, d'une hauteur sous plafond d'au moins 1,80 mètres. 

 Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles : 
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE 
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc 
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est 
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 

 

Généralités 

 �ÈÂÂ����ʭ�ÂãØ��  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département  Observé / mesuré 16  Charente 

Altitude  Donnée en ligne 24 m 

Type de bien  Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction  Estimé 1948 - 1974 

Surface de référence du logement  Observé / mesuré 119,41 m² 

Nombre de niveaux du logement  Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond  Observé / mesuré 2,8 m 
 

 

Enveloppe 

 �ÈÂÂ����ʭ�ÂãØ��   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Ouest 

Surface du mur  Observé / mesuré 42,09 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  2 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 11,56 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  3 Nord 
Surface du mur  Observé / mesuré 11,88 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 
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Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  4 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 18,71 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  5 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 23,38 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  6 Sud 

Surface du mur  Observé / mesuré 23,33 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Plancher  1 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 90,54 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré isolé 
Périmètre plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 48,5 m 

Surface plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 100,79 m² 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 
Isolation: oui / non / 
inconnue  Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant  Observé / mesuré 5 cm 

Commentaires  Observé / mesuré épaisseur estimée, visible mais vide sanitaire  non accessible en 
l'état en raison de dépots repoussants au sol. 

Plancher  2 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 28,87 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 
Périmètre plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 48,5 m 

Surface plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 100,79 m² 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 
Isolation: oui / non / 
inconnue  Observé / mesuré inconnue 

Année de 
construction/rénovation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Plafond 

Surface de plancher haut  Observé / mesuré 119,41 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré un local non chauffé non accessible 

Type de ph  Observé / mesuré Plafond structure inconnu (en combles) 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Fenêtre  1 Ouest 

Surface de baies  Observé / mesuré 3,79 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Ouest 

Orientation des baies  Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 
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Epaisseur lame air  Observé / mesuré 12 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Nord 

Surface de baies  Observé / mesuré 3,79 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 12 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  3 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 0,8 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 12 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  4 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 2,03 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré survitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 6 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 
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Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  5 Sud 

Surface de baies  Observé / mesuré 2,03 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  6 Sud 

Orientation des baies  Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré survitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 6 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  6 Sud 

Surface de baies  Observé / mesuré 1,62 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  6 Sud 

Orientation des baies  Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré survitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 6 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Pas de protection solaire 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte-fenêtre  1 Ouest 

Surface de baies  Observé / mesuré 3,12 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Ouest 

Orientation des baies  Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 16 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré oui 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Masque homogène 

Hauteur a (°)  Observé / mesuré 15 - 30° 

Porte-fenêtre  2 Nord 
Surface de baies  Observé / mesuré 3,69 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  2 Nord 
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Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Portes-fenêtres coulissantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Métal avec rupteur de ponts thermiques 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 16 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte-fenêtre  3 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 2,05 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 16 mm 
Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré oui 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 
Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Masque non homogène 

Hauteur a (°)  Observé / mesuré 60 - 90°, 60 - 90°, 0 - 15°, 0 - 15° 

Porte 

Surface de porte  Observé / mesuré 2,03 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Ouest 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en PVC 

Type de porte  Observé / mesuré Porte avec double vitrage 
Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré non 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Pont Thermique  1 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Ouest / Plancher  1 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITE 

Longueur du PT  Observé / mesuré 15,6 m 

Pont Thermique  2 

Type PT  Observé / mesuré Mur  2 Nord / Plancher  1 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITE 

Longueur du PT  Observé / mesuré 4,3 m 

Pont Thermique  3 

Type PT  Observé / mesuré Mur  3 Nord / Plancher  2 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / inconnue 

Longueur du PT  Observé / mesuré 4,4 m 

Pont Thermique  4 

Type PT  Observé / mesuré Mur  4 Est / Plancher  2 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / inconnue 

Longueur du PT  Observé / mesuré 6,9 m 

Pont Thermique  5 
Type PT  Observé / mesuré Mur  5 Est / Plancher  1 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITE 
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Longueur du PT  Observé / mesuré 8,7 m 

Pont Thermique  6 

Type PT  Observé / mesuré Mur  6 Sud / Plancher  1 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITE 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8,6 m 
 

 

Systèmes 

 �ÈÂÂ����ʭ�ÂãØ��   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation  Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées  Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant  Observé / mesuré oui 

Chauffage  1 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Type générateur  Observé / mesuré Bois - Insert installé entre 1990 et 2004 
Année installation 
générateur  Observé / mesuré 2004 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée  Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois  Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur  Observé / mesuré Insert installé entre 1990 et 2004 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 

Type de chauffage  Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Chauffage  2 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Type générateur  Observé / mesuré Electrique - Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 
Année installation 
générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Electrique 

Type émetteur  Observé / mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 
Surface chauffée par 
l'émetteur  Observé / mesuré 24,41 m² 

Type de chauffage  Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux 
desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (autres 
catégorie ou inconnue) 

Année installation 
générateur  Observé / mesuré 2021 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée  Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale  Observé / mesuré non 

Type de distribution  Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production  Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage  Observé / mesuré 300 L 
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Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et 
relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, 5 juillet 2024, 
décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; 
décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 
 
Constatations diverses : 
DPE réalisé lors d'une saisie immobilière, où le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire, de ce fait il n'a pas été possible de 
recceuillir le consentement du propriétaire.  
 
Informations société : SARL CMD 401 RUE DE BORDEAUX 16000 ANGOULEME 
Tél. : 05 45 94 10 94 - N°SIREN : 502 225 824 - Compagnie d'assurance : AXA n° 10763846804 
 
¬�O¶DWWHQWLRQ�GX�SURSULpWDLUH�GX�ELHQ�DX�Poment de la réalisation du DPE : 
'DQV� OH�FDGUH�GX�5qJOHPHQW�JpQpUDO�VXU� OD�SURWHFWLRQ�GHV�GRQQpHV� �5*3'��� O¶$GHPH�YRXV� LQIRUPH�TXH�
vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de 
O¶REVHUYDWRLUH�'3(�j�GHV�ILQV�GH�FRQWUôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces 
GRQQpHV�VRQW�VWRFNpHV�MXVTX¶j�OD�GDWH�GH�ILQ�GH�YDOLGLWp�GX�'3(�� 
9RXV� GLVSRVH]� G¶XQ� GURLW� G¶DFFqV�� GH� UHFWLILFDWLRQ�� GH� SRUWDELOLWp�� G¶HIIDFHPHQW� RX� XQH� OLPLWDWLRQ� GX�
traitement de ces donnpHV��6L�YRXV�VRXKDLWH]� IDLUH�YDORLU�YRWUH�GURLW�� YHXLOOH]�QRXV�FRQWDFWHU�j� O¶DGUHVVH�
PDLO�LQGLTXpH�j�OD�SDJH�©&RQWDFWVª�GH�O¶2EVHUYDWRLUH�'3(��KWWSV���REVHUYDWRLUH-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME 
2516E0725583V 

  

 

http://www.info-certif.fr/ademe/2516E0725583V
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(WDW�GH�O¶,QVWDOODWLRQ�,QWpULHXUH�GH�*D] 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
+HXUH�G¶DUULYpH�� 

Durée du repérage : 

SA25/02/0125 
AFNOR NF P 45-500 (juillet 2022) 
27/02/2025 
10 h 00 
02 h 50 

 

/D�SUpVHQWH�PLVVLRQ�FRQVLVWH�j�pWDEOLU�O¶pWDW�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�LQWpULHXUH�GH�JD]�FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUUrWp�GX���DYULO������PRGifié, 12 
février 2014, 23 février 2018 et du 25 juillet 2022 DILQ�G¶pYDOXHU�OHV�ULVTXHV pouvant compromettre la sécurité des personnes, de 
UHQGUH�RSpUDQWH�XQH� FODXVH�G¶H[RQpUDWLRQ�GH� OD�JDUDQWLH�GX�YLFH�FDFKp�� HQ�DSSOLFDWLRQ�GH� O¶DUWLFOH����GH� OD� ORL� Q�����-08 du 3 
MDQYLHU�������PRGLILp� SDU� O¶RUGRQQDQFH�Q�����-655 du 8 juin 2005.. En aucun cDV�� LO� QH� V¶DJLW� G¶XQ� FRQWU{OH�GH� FRQIRUPLWp�GH�
O¶LQVWDOODWLRQ�YLV-à-vis de la règlementation en vigueur.  
Durée de validité : vente 3 ans et location 6 ans. 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ............................ Charente 
Adresse : ................................... 80 Avenue d'Ecosse 
Commune : ................................ 16200 JARNAC 
 Section cadastrale : NC, Parcelle(s) n° : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : Lot numéro : NC 
Type de bâtiment :...................... Habitation (maisons individuelles) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz Butane 
Distributeur de gaz : ................... NC 
Installation alimentée en gaz : ...... OUI  

 
 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ........................ M. DEFAYE Jérémy 
Adresse : ................................... 80 Avenue d'Ecosse 
 16200 JARNAC 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 Apporteur 
Nom et prénom : ........................ Etude LAMOUROUX-DENIS 
Adresse : ................................... 2 Rue de Beaulieu - BP 258 
 16007 ANGOULEME CEDEX 1 
Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Nom et prénom : ........................   
Adresse : ...................................   
N° de téléphone : .......................  
Références :............................... Numéro de compteur : / 
 
 

ion de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... GRANGE Cédric 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. SARL CMD 
Adresse : ..................................................... 401 RUE DE BORDEAUX 
 .................................................................. 16000 ANGOULEME 
Numéro SIRET : ........................................... 502 225 824 00023 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... AXA 
Numéro de police et date de validité : .............. 10763846804 - 01/01/2026 

Certification de compétence CPDI3502 délivrée par : I.Cert, le 13/08/2020 
Norme méthodologique employée : ................NF P 45-500 (Juillet 2022) 
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D. - Identification des appareils 
 

 

Liste des installations intérieures 
gaz (Genre(1), marque, modèle) Type(2) Puissance 

en kW Localisation 
Observations : 

�DQRPDOLH��WDX[�GH�&2�PHVXUp�V���PRWLI�GH�O¶DEVHQFH�RX�GH�
O¶LPSRVVLELOLWp�GH�FRQWU{OH�SRXU�FKDTXH�DSSDUHLO�FRQFHUQp� 

Table de cuisson OCEANIC 
Modèle: Plaque 4 feux 
Installation: NC 

Non raccordé Non Visible Cuisine Fonctionnement : Appareil à l'arrêt 
Entretien appareil : Non 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-HDX[��FKDXGLqUH��UDGLDWHXU��«� 
(2) Non raccordé ² Raccordé ² Étanche. 
 
 

 

E. - Anomalies identifiées 
 

Points de contrôle(3)  
(selon la norme) 

Anomalies 
observées 

(A1(4), A2(5), 
DGI(6) , 32c(7)) 

Libellé des anomalies et recommandations 

C.10 - 14 
Raccordement en gaz des 

appareils par tuyaux non rigides 
A1 

La date limite d'utilisation du tuyau d'alimentation n'est pas lisible ou est 
dépassée.  (Table de cuisson OCEANIC Plaque 4 feux) 
 
Remarques : (Cuisine) 
A remplacer avant 2025 (Cuisine) 

C.15 - 20.1 
Ventilation du local ± Sortie d'air A1 

Le local équipé ou prévu pour un appareil d'utilisation n'est pas pourvu de sortie 
d'air.  (Table de cuisson OCEANIC Plaque 4 feux) 
 
Remarques : (Cuisine) 
Absence de sortie d'air ; Créer une sortie d'air directe ou indirecte (Cuisine) 

(3)   Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  $����/¶LQVWDOODWLRQ�SUpVHQWH�XQH�DQRPDOLH�j�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�ORUV�G
XQH�LQWHUYHQWLRQ�XOWpULHXUH�VXU�O
LQVWDOODWLRQ 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 
source du danger. 

(7) ��F� �� OD� FKDXGLqUH�HVW�GH� W\SH�90&�*$=�HW� O¶LQVWDOODWLRQ�SUpVHQWH�XQH�DQRPDOLH� UHODWLYH�DX�dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
V¶DVVXUHU�GH�OD�SUpVHQFH�GX�GLVSRVLWLI��GH�VD�FRQIRUPLWp�HW�GH�VRQ�ERQ�IRQFWLRQQHPHQW� 

F. ± Identification des bkWLPHQWV�HW�SDUWLHV�GX�EkWLPHQW��SLqFHV�HW�YROXPHV��Q¶D\DQW�SX�rWUH�
FRQWU{OpV�HW�PRWLIV��HW�LGHQWLILFDWLRQ�GHV�SRLQWV�GH�FRQWU{OHV�Q¶D\DQW�SDV�SX�rWUH�UpDOLVpV� 

R+1 - Combles (trappe de visite non accessible)  
R+1 - Vide sanitaire (Accès trop étroit, présence d'excrémentS) 
1RWD���1RXV�DWWLURQV�YRWUH�DWWHQWLRQ�VXU�OH�IDLW�TXH�OD�UHVSRQVDELOLWp�GX�GRQQHXU�G¶RUGUH�UHVWH�SOHLQHPHQW�HQJDJpH�HQ�FDV�
G¶DFFLGHQW�RX�G¶LQFLGHQW�VXU�WRXW�RX�SDUWLH�GH� O¶LQVWDOODWLRQ�SUpVHQWH�GDQV�GHV�EkWLPHQWV��SDUWLHV�GX�EkWLPHQW�Q¶D\DQW�SX�
être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
 

� Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
� Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
� Le conduit de raccordement n'est pas visitable 
� Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 

'RFXPHQWV�UHPLV��SDU�OH�GRQQHXU�G¶RUGUH�j�O¶RSpUDWHXU�GH�UHSpUDJH�� 
Néant 
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Observations complémentaires : 
 

Néant 

H. - Conclusion 

Conclusion :  
� /¶LQVWDOODWLRQ�QH�FRPSRUWH�DXFXQH�DQRPDOLH� 

: /¶LQVWDOODWLRQ�FRPSRUWH�GHV�DQRPDOLHV�GH�W\SH�$��TXL�GHYURQW�rWUH�UpSDUpHV�XOWpULHXUHPHQW� 

�  /¶LQVWDOODWLRQ�FRPSRUWH�GHV�DQRPDOLHV�GH�W\SH�$��TXL�GHYURQW�rWUH�UpSDUpHV�GDQV�OHV�PHLOOHXUV�GpODLV� 

� /¶LQVWDOODWLRQ�FRPSRUWH�GHV�DQRPDOLHV�GH�W\SH�'*,�TXL�GHYURQW�rWUH�UpSDUpHV�DYDQW�UHPLVH�HQ�VHUYLFH�� 

� /¶LQVWDOODWLRQ�FRPSRUWH�XQH�DQRPDOLH���F�TXL�GHYUD�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQ�WUDLWHPHQW�SDUWLFXOLHU�SDU�OH�V\QGLF�
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

I. - En cas de DGI : actions de l'opérateur de diagnostic 

� Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
ou 

� Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 
 

� Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

��UpIpUHQFH�GX�FRQWUDW�GH�fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 
��FRGHV�GHV�DQRPDOLHV�SUpVHQWDQW�XQ�'DQJHU�*UDYH�HW�,PPpGLDW��'*,�� 

 

� Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

 

J. - En cDV�G¶DQRPDOLH���F���DFWLRQV�GH�O¶RSpUDWHXU�GH�GLDJQRVWLF 
 

� Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

� Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert - 
Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT 
GREGOIRE (détail sur www.info-certif.fr) 

 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
Visite effectuée le 27/02/2025.  
Fait à JARNAC, le 27/02/2025 

Par : GRANGE Cédric 
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Annexe - Règles élémentaires de VpFXULWp�HW�G¶XVDJH�j�UHVSHFWHU�(liste non exhaustive) 
 
 

 
7RXV� OHV� WUDYDX[� UpDOLVpV� VXU� O¶LQVWDOODWLRQ� GH� JD]�GX� ORJHPHQW�� \� FRPSULV� OHV� UHPSODFHPHQWV� G¶DSSDUHLOV�� GRLYHQW� IDLUH�
O¶REMHW� GH� O¶pWDEOLVVHPHQW� G¶XQ� FHUWLILFDW� GH� FRQIRUPLWp�PRGqOH� ��� FRQIRUPpPHQW� j� O¶DUUrWp� GX� ��� IpYULHU������PRGLILp��
Seules les exceptions mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide « modifications 
mineures » dispensent de cette obligation. 
 
/HV� DFFLGHQWV� GXV� DX[� LQVWDOODWLRQV� JD]�� WRXW� HQ� UHVWDQW� SHX� QRPEUHX[�� VRQW� UHVSRQVDEOHV� G¶XQ� QRPEUH� LPSRUtant de 
YLFWLPHV��/D�YpWXVWp�GHV�LQVWDOODWLRQV��O¶DEVHQFH�G¶HQWUHWLHQ�GHV�DSSDUHLOV�HW�FHUWDLQV�FRPSRUWHPHQWV�LPSUXGHQWV�VRQW�GHV�
facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 
  
Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 
  
Pour prévenir les accidents OLpV�DX[�LQVWDOODWLRQV�LQWpULHXUHV�JD]��LO�HVW�QpFHVVDLUH�G¶REVHUYHU�TXHOTXHV�UqJOHV�GH�EDVH�� 

¾ 5HQRXYHOH]� OH� WX\DX�GH� UDFFRUGHPHQW�GH� OD� FXLVLQLqUH�RX�GH� OD�ERXWHLOOH� GH�JD]� UpJXOLqUHPHQW�HW�GqV�TX¶LO� HVW�
fissuré, 

¾ )DLUH�UDPRQHU�OHV�FRQGXLWV�G¶pYDFXDWLRQ�GHs appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
¾ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 
0DLV�LO�V¶DJLW�pJDOHPHQW�G¶rWUH�YLJLODQW��GHV�JHVWHV�VLPSOHV�GRLYHQW�GHYHQLU�GHV�DXWRPDWLVPHV�� 

¾ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-JD]�GDQV�XQ�HVSDFH�FRQILQp��SUqV�G¶XQH�VRXUFH�
de chaleur, 

¾ IHUPHU� OH� URELQHW� G¶DOLPHQWDWLRQ� GH� YRWUH� FXLVLQLqUH� DSUqV� FKDTXH� XVDJH� HW� YpULILH]� OD� GDWH� GH� SpUHPSWLRQ� GX�
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

¾ DVVXUHU�XQH�ERQQH�YHQWLODWLRQ�GH�YRWUH�ORJHPHQW��Q¶REVWUXHU�SDV�OHV�ERXFKHV�G¶DpUDWLRQ� 
¾ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
/RUV�G¶XQH�IXLWH�GH�JD]��LO�IDXW�pYLWHU�WRXW�ULVTXH�G¶pWLQFHOOH�TXL�HQWUDvQHUDLW�XQH�H[SORVLRQ�� 

¾ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
¾ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
¾ QH�SDV�SUHQGUH�O¶DVFHQVHXU�PDLV�OHV�HVFDOLHUV� 
¾ XQH�IRLV�j�O¶H[WpULHXU��SUpYHQLU�OHV�VHFRXUV 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 
 

 
 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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(WDW�GH�O¶,QVWDOODWLRQ�,QWpULHXUH�G¶(OHFWULFLWp 
Numéro de dossier : 
Date du repérage : 
+HXUH�G¶DUULYpH�� 

Durée du repérage : 

SA25/02/0125 
27/02/2025 
10 h 00 
02 h 50 

 

/D�SUpVHQWH�PLVVLRQ�FRQVLVWH��VXLYDQW�O¶DUUrWp�GX����VHSWHPEUH����� HW�GX���DYULO�������j�pWDEOLU�XQ�pWDW�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH��
HQ�YXH�G¶pYDOXHU� OHV� ULVTXHV�SRXYDQW�SRUWHU�DWWHLQWH�j� OD� VpFXULWp�GHV�SHUVRQQHV�� �$SSOLFDWLRQ�GHV�DUWLFOHV�/�����-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En DXFXQ�FDV��LO�QH�V¶DJLW�G¶XQ�FRQWU{OH�GH�FRQIRUPLWp�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�YLV-à-
vis de la règlementation en vigueur.. 
Durée de validité : Vente 3 ans et Location 6 ans 
 

1. - 'pVLJQDWLRQ�HW�GHVFULSWLRQ�GX�ORFDO�G¶KDELWDWLRQ�HW�GH�VHV�GpSHQGDQFHV 

Localisation GX�ORFDO�G¶KDELWDWLRQ�HW�GH�VHV�GpSHQGDQFHV��  
7\SH�G¶LPPHXEOH�� ................... Maison individuelle 
Adresse : ................................ 80 Avenue d'Ecosse  
Commune : ............................. 16200 JARNAC 
Département : ......................... Charente 
Référence cadastrale : .............. Section cadastrale : NC, Parcelle(s) n° : NC, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : , Lot numéro : NC 
Périmètre de repérage : ............ Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Année de construction : ............ NC 
$QQpH�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�� ............ NC  
'LVWULEXWHXU�G¶pOHFWULFLWp�� .......... nc 
Parties du bien non visitées : ..... R+1 - Combles (trappe de visite non accessible)  
R+1 - Vide sanitaire (Accès trop étroit, présence d'excrémentS) 
 

2. - ,GHQWLILFDWLRQ�GX�GRQQHXU�G¶RUGUH 

,GHQWLWp�GX�GRQQHXU�G¶RUGUH�� 
Nom et prénom : ..................... Etude LAMOUROUX-DENIS 
Adresse : ................................ 2 Rue de Beaulieu - BP 258 - 16007 ANGOULEME CEDEX 1 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Apporteur 
3URSULpWDLUH�GX�ORFDO�G¶KDELWDWLRQ�HW�GH�VHV�GpSHQGDQFHV� 
Nom et prénom : ..................... M. DEFAYE Jérémy 
Adresse : ................................ 80 Avenue d'Ecosse - 16200 JARNAC 
 

3. ± ,QGHQWLILFDWLRQ�GH�O¶RSpUDWHXU�D\DQW�UpDOLVp�O¶LQWHUYHQWLRQ�HW�VLJQp�OH�UDSSRUW 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... GRANGE Cédric 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... SARL CMD 
Adresse : ............................................... 401 RUE DE BORDEAUX 
 ............................................................ 16000 ANGOULEME 
Numéro SIRET : ...................................... 502 225 824 00023 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : ....... 10763846804 / 01/01/2026 

 est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert le 30/09/2020 MXVTX¶DX��
. rtification de compétence CPDI3502)  

 

 
 

401 rue de Bordeaux 
16000 ANGOULEME  
Tél. : 05 45 94 10 94  

info@claude-moreau-diagnostic.com  
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4. ± 5DSSHO�GHV�OLPLWHV�GX�FKDPS�GH�UpDOLVDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�LQWpULHXUH�G¶pOHFWULFLWp 
 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

¾ OHV�SDUWLHV�GH�O
LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH�QRQ�YLVLEOHV��LQFRUSRUpHV�GDQV�OH�JURV�°XYUH�RX�OH�VHFRQG�°XYUH�RX�PDVTXpHV�
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

¾ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
¾ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 
 

5. ± Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 
 

 

� L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

: L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 
 
 
 

 
Anomalies avérées selon les domaines suivants :  

 

�  /¶DSSDUHLO�général de commande et de protection et de son accessibilité. 
:  Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 
�  Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
�  La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire. 
:  Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 

Protection mécanique des conducteurs. 
:  Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 
Domaines Anomalies 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 
l'installation - Installation 

de mise à la terre 

Au moins un socle de prise de courant placé à l'extérieur n'est pas protégé par un 
dispositif différentiel à haute sensibilité � 30 mA. 
Remarques : 0HVXUH�FRPSHQVDWRLUH�QRQ�PLVH�HQ�°XYUH�FRUUHFWHPHQW���Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de mettrH�HQ�°XYUH�FRUUHFWHPHQW�OD�
mesure compensatoire 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active 
nue sous tension accessible. 

L'installation électrique comporte au moins un dispositif de protection avec une 
partie active nue sous tension accessible. 

6. Matériels électriques 
vétustes, inadaptés à 

l'usage 

L'installation comporte au moins un matériel électrique inadapté à l'usage. 
Remarques : conducteurs méplats (Placard) 
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Anomalies relatives aux installations particulières : 
�  Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 
�  Piscine privée, ou bassin de fontaine 

 
 
Informations complémentaires : 
:  Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

 
Domaines Informations complémentaires 

IC. Socles de prise de 
courant, dispositif à 
courant différentiel 

résiduel à haute 
sensibilité 

Une partie seulement de l'installation électrique est protégée par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité � 30 mA 
L'ensemble des socles de prise de courant est du type à obturateur 

L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
 

 
 

6. ± Avertissement particulier 
 
3RLQWV�GH�FRQWU{OH�Q¶D\DQW�SX�rWUH�YpULILpV 

Domaines Points de contrôle 
2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Prise de terre 

Présence 
Point à vérifier : Elément constituant la prise de terre approprié 
Motifs : Contrôle impossible: élément constituant la prise de terre non visible 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Installation de 
mise à la terre 

&RQVWLWXWLRQ�HW�PLVH�HQ�°XYUH 
Point à vérifier : Présence d'un conducteur de terre 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section satisfaisante du conducteur de liaison équipotentielle 
principale 
Motifs : LEP non visible 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section satisfaisante du conducteur principal de protection 
Motifs : Conducteur principal de protection non visible ou partiellement visible 
Mise à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques 
Point à vérifier : Tous les socles de prise avec terre sont reliés à la terre 
Motifs : Compte tenu du fort encombrement du logement et du garage, les 
investiguation n'ont pu être menées entièrement, nous restons disponible pour 
une nouvelle intervention lorsque le logement et garage seront vidés de leurs 
contenu. 

3. Dispositif de protection 
contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, 

sur chaque circuit 

Présence 
Point à vérifier : Présence d'une protection contre les surintensités à l'origine de 
chaque circuit 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : inaccessible 
compte tenu du fort encombrement. 
Emplacement 
Point à vérifier : Tous les dispositifs de protection contre les surintensités sont 
placés sur les conducteurs de phase. 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : inaccessible 
compte tenu du fort encombrement. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Conducteurs de phase regroupés sous la même protection 
contre les surintensités en présence de conducteur neutre commun à plusieurs 
circuits 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : inaccessible 
compte tenu du fort encombrement. 
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Domaines Points de contrôle 
Adéquation avec le courant assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 
Point à vérifier : Courant assigné (calibre) de la protection contre les 
surintensités de chaque circuit adapté à la section des conducteurs 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : inaccessible 
compte tenu du fort encombrement. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section des conducteurs de la canalisation alimentant le 
tableau de répartition adaptée au courant de réglage du disjoncteur de 
branchement 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : inaccessible 
compte tenu du fort encombrement. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section des conducteurs d'alimentation en adéquation avec le 
courant assigné du DP placé en amont. 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : inaccessible 
compte tenu du fort encombrement. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section des conducteurs de pontage en adéquation avec le 
courant de réglage du disjoncteur de branchement. 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : inaccessible 
compte tenu du fort encombrement. 

4. La liaison équipotentielle et 
installation électrique adaptées 

aux conditions particulières 
des locaux contenant une 
douche ou une baignoire 

Continuité 
Point à vérifier : Continuité satisfaisante de la liaison équipotentielle 
supplémentaire. 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : inaccessible 
compte tenu du fort encombrement. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section satisfaisante de la partie visible du conducteur de 
liaison équipotentielle supplémentaire 
Motifs : La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas visible ou 
partiellement visible ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de vérifier 
la LES et la compléter si besoin 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

Présence 
Point à vérifier : Enveloppe des matériels électriques en place et non détériorée 
Présence 
Point à vérifier : Isolant des conducteurs en bon état 
0LVH�HQ�°XYUH 
Point à vérifier : Conducteurs protégés mécaniquement par conduits, goulottes, 
plinthes ou huisserie 

 
3DUWLHV�GX�ELHQ��SLqFHV�HW�HPSODFHPHQWV��Q¶D\DQW�SX�rWUH�YLVLWpHV�HW�MXVWLILFDWLRQ�� 

R+1 - Combles (trappe de visite non accessible)  
R+1 - Vide sanitaire (Accès trop étroit, présence d'excrémentS) 
 

7. ± &RQFOXVLRQ�UHODWLYH�j�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�UHOHYDQW�GX�GHYRLU�GH�FRQVHLO�GH�SURIHVVLRQQHO 

 
Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. 
Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste 
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou 
partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée 
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Constatations supplémentaires :  
Compte tenu du fort encombrement du logement et du garage, les investigations n'ont pu être 
menées entièrement, nous restons disponible pour une nouvelle intervention lorsque le logement et 
garage seront vidés de leurs contenu. 
 
Ampérage du disjoncteur principal de branchement compris entre 30 et 60 A : calibré 60 A               
Sensibilité du (ou des) différentiel(s) (mA) : 500 mA et 30 mA 
Résistance de la valeur de Terre (ohm) :   28 
 
A titre conservatoire, il est conseillé de protéger O¶HQVHPEOH de 'installation électrique par un dispositif 
différentiel haute sensibilité 30 mA. 

 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert - Centre 

Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail 
sur www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 27/02/2025 
Etat rédigé à JARNAC, le 27/02/2025 

Par : GRANGE Cédric 
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8. ± Explications détaillées relatives aux risques encourus 

 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Appareil général de commande et de protection ��&HW�DSSDUHLO��DFFHVVLEOH�j�O¶LQWpULHXU�GX�ORJHPHQW��SHUPHW�G¶LQWHUURPSUH��HQ�FDV�G¶XUJHQFH��
HQ�XQ�OLHX�XQLTXH��FRQQX�HW�DFFHVVLEOH��OD�WRWDOLWp�GH�OD�IRXUQLWXUH�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ�pOHFWULTXH� 
Son absence, son inaccessibilité ou uQ� DSSDUHLO� LQDGDSWp� QH� SHUPHW� SDV� G¶DVVXUHU� FHWWH� IRQFWLRQ� GH� FRXSXUH� HQ� FDV� GH� GDQJHU� �ULVTXH�
G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ���G¶LQFHQGLH�RX�G¶LQWHUYHQWLRQ�VXU�O¶LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH� 
3URWHFWLRQ�GLIIpUHQWLHOOH�j�O¶RULJLQH�GH�O¶LQVWDOODWLRQ : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
G¶XQ�GpIDXW�G¶LVROHPHQW�VXU�XQ�PDWpULHO�pOHFWULTXH� 
6RQ�DEVHQFH�RX�VRQ�PDXYDLV�IRQFWLRQQHPHQW�SHXW�rWUH�OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 
Prise de terre et installation de mise à la terre : &HV�pOpPHQWV�SHUPHWWHQW��ORUV�G¶XQ�GpIDXW�G¶LVROHPHQW�VXU�XQ�PDWpULHO�pOHFWULTXH��GH�GpYLHU�j�
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
/¶DEVHQFH�GH�FHV�pOpPHQWV�RX�OHXU�LQH[LVWHQFH�SDUWLHOOH�SHXW�rWUH�OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-FLUFXLWV� j� FDUWRXFKH� IXVLEOH�� j� O¶RULJLQH� GH� FKDTXH� FLUFXLW��
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
/¶DEVHQFH�GH�FHV�GLVSRVLWLIV�GH�SURWHFWLRQ�RX�OHXU�FDOLEUH�WURS�pOHYp�SHXW�rWUH�j�O¶RULJLQH�G¶LQFHQGLHV� 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche �� (OOH� SHUPHW� G¶pYLWHU�� ORUV� G¶XQ� GpIDXW�� TXH� OH� FRUSV�
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
6RQ�DEVHQFH�SULYLOpJLH��HQ�FDV�GH�GpIDXW�� O¶pFRXOHPHQW�GX�FRXUDQW�pOHFWULTXH�SDU� OH�FRUSV�KXPDLQ��FH�TXL�SHXW�rWUH� OD�FDXVH� G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��
YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche ��/HV�UqJOHV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH�j�
O¶LQWpULHXU�GH�WHOV�ORFDX[�SHUPHWWHQW�GH�OLPLWHU�OH�ULVTXH�GH�FKRFV�pOHFWULTXHV��GX�IDLW�GH�OD�UpGXFWLRQ�GH�OD�UpVLVWDQFH�pOHctrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-FL�SHXW�rWUH�OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriqueV� DQFLHQV�� ILOV� pOHFWULTXHV� GpQXGpV�� ERUQHV� GH� FRQQH[LRQ� QRQ� SODFpHV� GDQV� XQH� ERvWH� pTXLSpH� G¶XQ� FRXYHUFOH��
PDWpULHOV�pOHFWULTXHV�FDVVpV�����SUpVHQWHQW�G¶LPSRUWDQWV�ULVTXHV�G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ� 
Matériels électriques vétustes ou inadaptéV�j�O¶XVDJH ��&HV�PDWpULHOV�pOHFWULTXHV��ORUVTX¶LOV�VRQW�WURS�DQFLHQV��Q¶DVVXUHQW�SDV�XQH�SURWHFWLRQ�
VDWLVIDLVDQWH�FRQWUH�O¶DFFqV�DX[�SDUWLHV�QXHV�VRXV�WHQVLRQ�RX�QH�SRVVqGHQW�SOXV�XQ�QLYHDX�G¶LVROHPHQW�VXIILVDQW��/RUVTX¶LOV�Qe sont pas adaptés à 
O¶XVDJH�TXH� O¶RQ� YHXW� HQ� IDLUH�� LOV� GHYLHQQHQW� WUqV� GDQJHUHX[� ORUV� GH� OHXU� XWLOLVDWLRQ��'DQV� OHV� GHX[� FDV�� FHV�PDWpULHOV� SUpVHQWHQW� G¶ importants 
ULVTXHV�G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ� 
$SSDUHLOV� G¶XWLOLVDWLRQ� VLWXpV� GDQV�GHV�SDUWLHV� FRPPXQHV�HW� DOLPHQWpV�Gepuis les parties privatives�� /RUVTXH� O¶LQVWDOODWLRQ� pOHFWULTXH�
LVVXH�GH�OD�SDUWLH�SULYDWLYH�Q¶HVW�SDV�PLVH�HQ�°XYUH�FRUUHFWHPHQW��OH�FRQWDFW�G¶XQH�SHUVRQQH�DYHF�OD�PDVVH�G¶XQ�PDWpULHO�pOHFtrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cauVH�G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ� 
Piscine privée ou bassin de fontaine ��/HV�UqJOHV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH�HW�GHV�pTXLSHPHQWV�DVVRFLpV�j�OD�SLVFLQH�RX�DX�
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-FL�SHXW�rWUH�OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 

 
Informations complémentaires 
 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : /¶REMHFWLI� HVW� G¶DVVXUHU� UDSLGHPHQW� OD� FRXSXUH� GX� FRXUDQW� GH� O¶LQVWDOODWLRQ� pOHFWULTXH� RX� GX� FLUFXLW� FRQFHUQp�� GqV� O¶DSSDULWLRQ� G¶XQ�
FRXUDQW�GH�GpIDXW�PrPH�GH�IDLEOH�YDOHXU��&¶HVW�OH�FDV�QRWDPPHQW�ORUV�GH�OD�GpIDLOODQFH�RFFDVLRQQHOOH��WHOOH�TXH�O¶XVXUH�QRrmale ou anormale des 
PDWpULHOV��O¶LPSUXGHQFH�RX�OH�GpIDXW�G¶HQWUHWLHQ��OD�UXSWXUH�GX�FRQGXFWHXU�GH�PLVH�j�OD�WHUUH�G¶XQ�PDWpULHO�pOHFWULTXH���GHV�mesures classiques de 
SURWHFWLRQ�FRQWUH�OHV�ULVTXHV�G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ� 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou 
l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits ��/D�SUpVHQFH�G¶XQ�SXLWV�DX�QLYHDX�G¶XQ�VRFOH�GH�SULVH�GH�FRXUDQW�pYLWH� OH�ULVTXH�G¶pOHFWULVDWLRQ��
YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ��DX�PRPHQW�GH�O¶LQWURGXFWLRQ�GHV�ILFKH�PkOHV�QRQ�LVROpHV�G¶XQ�FRUGRQ�G¶DOLPHQWDWLRQ� 
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5qJOHV�pOpPHQWDLUHV�GH�VpFXULWp�HW�G¶XVDJH�j�UHVSHFWHU�(liste non exhaustive) 
 

/¶pOHFWULFLWp�FRQVWLWXH�XQ�GDQJHU� LQYLVLEOH�� LQRGRUH�HW�VLOHQFLHX[�HW�F¶HVW�SRXUTXRL� LO� IDXW�rWUH�YLJLODQW�
TXDQW�DX[�ULVTXHV�TX¶HOOH�RFFDVLRQQH��LQFHQGLH��pOHFWULVDWLRQ��pOHFWURFXWLRQ���5HVWH]�WRXMRXUV�DWWHQWLI�j�
YRWUH� LQVWDOODWLRQ� pOHFWULTXH�� YpULILH]� TX¶elle soit et reste en bon état.  
 
Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

� Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
� Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
� Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
� Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
� Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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ATTESTATION DE SURFACE HABITABLE  
 
Date de la mission : 27/02/2025   Dossier n° : SA25/02/0125 

La présente mission consiste à établir une attestation relative à la surface habitable des biens ci-dessous désignés, afin de 
satisfaire aux dispositions de la loi n° 2009-����GX����PDUV������DX�UHJDUG�GX�FRGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶KDELWation, en 
YXH�GH�UHSRUWHU�OHXU�VXSHUILFLH�GDQV�OH�EDLO�G
KDELWDWLRQ�G¶XQ�ORJHPHQW�YLGH�HQ�UpVLGHQFH�SULQFLSDOH� 

Extrait du CCH : R.111-2  - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction des 
surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres ; le 
volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous plafond. Il 
n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, 
balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R. 111-10, locaux communs et autres 
dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

A. - Désignation du ou des bâtiments  
  

Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 
16200  JARNAC 
 
7\SH�G¶LPPHXEOH���Habitation individuelle 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Lot numéro : NC  
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

 

B. - Désignation du client  
  

Nom et prénom: M. DEFAYE Jérémy 
Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 16200  JARNAC 
 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Apporteur 
 
Nom et prénom: Etude LAMOUROUX-DENIS 
Adresse :  2 Rue de Beaulieu - BP 258 16007 ANGOULEME CEDEX 1 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Propriétaire et Me Lamouroux 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic  
  

Nom et prénom: GRANGE Cédric 
n sociale et nom de l'entreprise : SARL CMD 
se : 401 RUE DE BORDEAUX, 16000 ANGOULEME 

Numéro SIRET : 502 225 824 00023 

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police : 10763846804      et date de validité :  01/01/2026 

   Superficie habitable en m² du lot  

  
Surface habitable totale : 119,41 m² (cent dix-neuf mètres carrés quarante et un) 

Surface au sol totale : 157,17 m² (cent cinquante-sept mètres carrés dix-sept)  
 

401 rue de Bordeaux 
16000 ANGOULEME  
Tél. : 05 45 94 10 94  

info@claude-moreau-diagnostic.com  
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   Résultat du repérage 
 

Documents UHPLV��SDU�OH�GRQQHXU�G¶RUGUH�j�O¶RSpUDWHXU�GH�UHSpUDJH�� 

Néant  
 
Note : 

�/H�GRQQHXU�G¶RUGUH�D�REOLJDWLRQ�GH�IRXUQLU�OH�UqJOHPHQW�GH�FRSURSULpWp�GX�ELHQ�j�PHVXUHU��pYHQWXHOOHPHQW�SDU�OH�ELDLV�GH�
VRQ�V\QGLF�GH�FRSURSULpWp���YRLUH�OHV�39�G¶DVVHPEOpHV�JpQpUDOHV�D\DQW�SRUWp�PRGLILFDWLRQ�j�O¶pWDW�GHVFULSWLI��(Q�O¶DEVHQFH�GH�
FHV� GRFXPHQWV�� OHV� OLHX[� SUpVHQWpV� VHURQW� WHQXV� FRPPH� IDLVDQW� SDUWLH� GH� OD� VXUIDFH� SULYDWLYH�� (Q� FDV� G¶LQIRUPDWLRQ�
XOWpULHXUH� GH� O¶pWDW� GHVFULSWLI� GH� OD� GLYLVLRQ� GH� FRSURSULpWp� IDLVDQW apparaître une différence avec la liste ci-dessous, le 
SUpVHQW�FHUWLILFDW�VHUDLW�FDGXF�HW�LO�VHUDLW�QpFHVVDLUH�GH�UHIDLUH�OH�PHVXUDJH�VHORQ�O¶pWDW�GHVFULSWLI�GH�GLYLVLRQ� 

�/HV�FDYHV��WHUUDVVHV��JDUDJHV�Q¶HQWUHQW�SDV�GDQV�OHV�FDOFXOV� 

Bâtiments et parties GH�EkWLPHQWV�Q¶D\DQW�SX�rWUH�YLVLWpV��� 

R+1 - Combles (trappe de visite non accessible)  
R+1 - Vide sanitaire (Accès trop étroit, présence d'excrémentS) 
 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Boutin : 

3DUWLHV�GH�O¶LPPHXEOH�EkWLV�visitées Superficie habitable Surface au sol Commentaires 

Entrée 7,63 7,63  
Séjour 29,63 30,70 Surface occupée par une cheminée 
Cuisine 27,11 27,11  
Placard 1,76 1,76  

Dégagement 5,69 5,69  
Dépendance - 5,69  
Garage - 31,00  
Chambre 1 13,01 13,01  
Chambre 2 11,40 11,40  
Wc 1,10 1,10  
Salle de bain 3,46 3,46  
Chambre 3 14,20 14,20  
Salle d'eau 4,42 4,42  

Surface habitable totale : 119,41 m² (cent dix-neuf mètres carrés quarante et un) 
Surface au sol totale : 157,17 m² (cent cinquante-sept mètres carrés dix-sept) 

 

Tableau récapitulatif des surfaces des lots annexes :  

3DUWLHV�GH�O¶LPPHXEOH�EkWLV�YLVLWpHV Superficie habitable Surface au sol 
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A Angoulême, le 27/02/2025  
 
 
 
 
 
 
 Cédric GRANGE    
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Audit énergétique 
N°audit : A25160072685E 

Date de visite : 27/02/2025 
Etabli le : 04/03/2025  

9DODEOH�MXVTX¶DX�� 03/03/2030  
Identifiant fiscal logement : N/A 

Propositions de travaux pour réaliser une rénovation énergétique 
performante de votre logement. 

 
 

Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 
16200 JARNAC 

 

Type de bien : Maison Individuelle 
Année de construction : 1948 - 1974 
Surface de référence : 119,41 m² 
Nombre de niveaux : 1 

N°cadastre : NC NC 
Altitude : 24 m 
Département : Charente (16) 

 

Propriétaire : M. DEFAYE Jérémy 
Adresse : 80 Avenue d'Ecosse 16200 JARNAC 
Commanditaire : Etude LAMOUROUX-DENIS 

 

Etat initial du logement 
p.3  

Scénarios de travaux 
HQ�XQ�FOLQ�G¶°LO p.11 

Scénario 1 « rénovation en une fois » 
Parcours de travaux en une seule étape p.12 

 

Scénario 2 « rénovation par étapes » 
Parcours de travaux par étapes p.16 

 

 

Les principales phases du parcours  
de rénovation énergétique p.23  

Lexique et définitions 
p.24 

 
Informations auditeur 
 SARL CMD 
401 RUE DE BORDEAUX 
16000 ANGOULEME  
tel : 05 45 94 10 94  
N°SIRET : 502 225 824 00023 

Auditeur : BOUTHINON Lewis  
Email : info@claude-moreau-diagnostic.com 
N° de certification : CPDI6959  
Organisme de certification : I.Cert  
Nom du logiciel : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur BBS Slama: 2024.6.1.0] 

 

 

Décret n° 2022-780 GX���PDL������ UHODWLI�j� O¶DXGLW�pQHUJpWLTXH�PHQWLRQQp�j� O¶DUWLFOH�/�����-28-��GX�FRGH�GH� OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH� O¶KDELWDWLRQ�$UUrWp�GX���PDL������GpILQLVVDQW�SRXU� OD�)UDQFH�
métropolitaine le contenu de l'audit énergétique réglementaire prévu par l'article L. 126-28-��GX�FRGH�GH� OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH� O
KDELWDWLRQ�$� O¶DWWHQWLRQ�GX�SURSULpWDLUH�GX�ELHQ�DX�PRPHQW�GH� OD�
UpDOLVDWLRQ�GH�O
DXGLW�pQHUJpWLTXH���'DQV�OH�FDGUH�GX�5qJOHPHQW�JpQpUDO�VXU�OD�SURWHFWLRQ�GHV�GRQQpHV��5*3'���O¶$GHPH�YRXV�LQ forme que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont 
VWRFNpHV�GDQV�OD�EDVH�GH�GRQQpHV�GH�O¶REVHUYDWRLUH�$XGLW�j�GHV�ILQV�GH�FRQWU{OHV�RX�HQ�FDV�GH�FRQWHVWDWLRQV�RX�GH�SURFpGXUHV� MXGLFLDLUHV��&HV�GRQQpHV�VRQW�VWRFNpHV�MXVTX¶j�OD�GDWH�GH�ILQ�GH�
validité de l'audit. Vous GLVSRVH]�G¶XQ�GURLW�G¶DFFqV��GH�UHFWLILFDWLRQ��GH�SRUWDELOLWp��G¶HIIDFHPHQW�RX�XQH�OLPLWDWLRQ�GX�WUDLWHPHQW�GH�FHV�GRQQpHV��6 i vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez 
nous contacter à l'adresse mail indiquée à la page "Contacts" de l'Observatoire Audit. 
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 Audit énergétique p.2 
 
 

Objectifs de cet audit 
Cet audit énergétique vous permet 
d'appréhender le potentiel de rénovation 
énergétique de ce logement.  

 
Cet audit énergétique peut être utilisé comme justificatif pour le bénéfice des aides à la rénovation, telles que 
0D3ULPH5pQRY
� HW� OHV� &HUWLILFDWV� G¶eFRQRPLH� G¶eQHUJLH�� 3DU� DLOOHXUV�� OD� UpDOLVDWLRQ� G
XQ� DXGLW� pQHUJpWLTXH� HVW�
obligatoire pour la mise en vente de maisons individuelles ou de bâtiments en monopropriété, de performance 
énergétique ou environnementale E, F ou G, conformément à la loi Climat et Résilience. Ce classement est réalisé 
dans le cadre de l'établissement du DPE (Diagnostic de Performance Energétique). Cet audit a été réalisé 
conformément aux exigences réglementaires, il peut donc être utilisé pour respecter cette obligation. 
L'audit vous propose plusieurs scénarios de travaux vous permettant de réaliser une rénovation performante, 
correspondant à l'atteinte de la classe A ou B, ou de la classe C pour les passoires énergétiques, sauf exceptions liées 
à des contraintes architecturales, techniques ou patrimoniales. Il se base sur l'étude de 6 postes : isolation des murs, 
des planchers bas, de la toiture, remplacement des menuiseries extérieures, ventilation, production de chauffage et 
d'eau chaude sanitaire. 

Pourquoi réaliser des travaux de rénovation 
énergétique dans votre logement ? 
 

 

Rénover au bon moment 

o /¶DFKDW�G¶XQ�ELHQ��F¶HVW�OH�ERQ�PRPHQW�SRXU�UpDOLVHU�GHV�WUDYDX[��
aménager votre cadre de vie, sans avoir à vivre au milieu du 
chantier. 

 

Vivre dans un logement de qualité  

o Un logement correctement rénové�� LVROp�� HW� YHQWLOp�� F¶HVW� OD�
JDUDQWLH�G¶XQ�FRQIRUW�DX�TXRWLGLHQ��G
pFRQRPLHV�G
pQHUJLHV��HW�
G¶XQH�ERQQH�TXDOLWp�GH�O¶DLU�� 

 

Contribuer à atteindre 
la neutralité carbone 

o En France, le secteur du bâtiment représente environ 45% de 
la consommation finale d'énergie (source : SDES bilan 
énergétique 2020) et 18% des émissions de CO2 (source 
Citepa 2020). Si nous sommes nombreux à améliorer la 
performance énergétique de nos logements en les rénovant, 
nous contribuerons à atteindre la neutralité carbone ! 

 

Donner de la valeur à votre bien 

o En réalisant des travaux de rénovation énergétique, vous 
améliorez votre patrimoine en donnant de la valeur à votre bien, 
pour de nombreuses années 

 

Profiter des aides financières 
disponibles 

o /¶pWDW� HW� OHV� FROOHFWLYLWpV� encouragent les démarches de 
UpQRYDWLRQ� GHV� EkWLPHQWV� SDU� OH� ELDLV� GH� GLVSRVLWLIV� G¶DLGHV�
financières. 

 

5pGXLUH�OHV�IDFWXUHV�G¶pQHUJLH 

o /¶pQHUJLH�HVW�XQ�SRVWH�LPSRUWDQW�GHV�GpSHQVHV�GHV�PpQDJHV��
En réalisant des travaux de rénovation énergétique, vous 
pouvez réduire fortement ces dépenses, tout en étant moins 
VRXPLV�DX[�DOpDV�GHV�SUL[�GH�O¶pQHUJLH� 

 

Louer plus facilement votre bien 
o Si vous souhaitez louer votre bien, les travaux de rénovation 

énergétique vous permettront de fidéliser les locataires et de 
louer plus facilement votre bien, en valorisant la qualité du 
logement et la maîtrise des charges.  

o Vous évitez également la futur interdiction de location des 
passoires thermiques. 

o Critère énergétique pour un logement décent : 
- 1er janvier 2023 : CEF < 450 kWh/m2/an 
  (interdiction de location des CEF � 450 kWh/m²/an) 
- 1er janvier 2025 : classe DPE entre A et F 
 (interdiction de location des G) 
- 1er janvier 2028 : classe DPE entre A et E  
 (interdiction de location des F) 
- 1er janvier 2034 : classe DPE entre A et D 
 (interdiction de location des E) 
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 Audit énergétique / Etat initial du logement p.3 

 

État initial du logement 
Vous trouverez dans cette partie les informations de diagnostic de YRWUH� ORJHPHQW�� ,O�HVW�SRVVLEOH�TX¶HOOHV�
diffèrent légèrement de celles mentionnées dans votre DPE (Diagnostic de Performance Énergétique), car 
les données utilisées pour le calcul peuvent ne pas être exactement les mêmes. 
Référence ADEME du DPE (si utilisé) : non défini 

 
Performance énergétique et climatique actuelle du logement 

 

 

 

 

 
Schéma de déperdition de chaleur  &RQIRUW�G¶pWp��KRUV�FOLPDWLVDWLRQ� 

 

 

 

 

 

 

 

  
 3HUIRUPDQFH�GH�O¶LVRODWLRQ 

 

 
 

 

Coefficient de 
déperditions 
thermiques 

= 0,9 W/(m².K) 

Coefficient de 
déperditions 

thermiques de 
référence 

= 0,4 W/(m².K) 
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Audit énergétique / Etat initial du logement p.4 

 

0RQWDQWV�HW�FRQVRPPDWLRQV�DQQXHOV�G¶pQHUJLH 
 

répartition des 
consommations 

kWhEP/m²/an  
 
 

     
 

usage chauffage eau chaude 
sanitaire refroidissement éclairage auxiliaires total 

consommation 
G¶pQHUJLH�

(kWh/m²/an) 

 Bois 
241EP (241EF) 

 
 Electrique 

68EP (29EF) 

 Electrique 
48EP (21EF) 

-  Electrique 
4EP (2EF) 

- 

 
      361EP (293EF) 

frais annuels 
G¶pQHUJLH 

(fourchette 
G¶HVWLPDWLRQ
� 

GH�������¼ 
j�������¼ 

GH�����¼ 
j�����¼ - GH����¼ 

j����¼ - GH�������¼ 
j�������¼ 

  
 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage 
de 19° réduite j����&�OD�QXLW�RX�HQ�FDV�G¶DEVHQFH�GX�GRPLFLOH��XQH�FOLPDWLVDWLRQ�
UpJOpH�j������VL�SUpVHQFH�GH�FOLP���HW�XQH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HDX�FKDXGH�VWDQGDUGLVpH�
par personne et par jour. (119 Ɛ�par jour).  

(3�ĺ��pQHUJLH�SULPDLUH�_�()�ĺ�pQHUJLH�ILQDOH��YRLU�OD�GpILQLWLRn en annexe) 
*Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 (abonnements 
compris) 

6HXOHV�OHV�FRQVRPPDWLRQV�G¶pQHUJLH�QpFHVVDLUHV�DX�FKDXIIDJH��j�OD�FOLPDWLVDWLRQ� 
j�OD�SURGXFWLRQ�G¶HDX�FKDXGH�VDQLWDLUH��j�O¶pFODLUDJH�HW�DX[�DX[LOLDLUHV��ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
O¶DQQpH��KLYHU�IURLG�RX�GRX[������QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�GDQV�OH�ORJHPHQW�HW�KDELWXGHV�
de vie, entretien des équipements.... 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences 
entre consommations estimées et réelles 

Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce 
DPE utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et 
donc peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) 
qui est sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 
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Audit énergétique / Etat initial du logement p.5 

 

9XH�G¶HQVHPEOH�GX�ORJHPHQW 
 

Description du bien 

 Description 

Nombre de niveaux 1 

Nombre de pièces 13 pièces 

Description des pièces 
Entrée, Séjour, Cuisine, Placard, Dégagement, Dépendance, Garage, Chambre 1, 
Chambre 2, Wc, Salle de bain, Chambre 3, Salle d'eau 

Mitoyenneté/Commentaires Le bâtiment est indépendant et situé en milieu de parcelle. 

Intégration du bien 
dans son environnement 

Le bâtiment est une maison individuelle située en sortie d'agglomération 

Aptitude au confort d'été  
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 Audit énergétique / Etat initial du logement p.6 

 

9XH�G¶HQVHPEOH�GHV�pTXLSHPHQWV 

Type d'équipement Description Etat de l'équipement 

 
Chauffage 

Insert installé entre 1990 et 2004 (système individuel) 
Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** (système 
individuel) 

 

 
Eau chaude sanitaire 

Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie ou 
inconnue), contenance ballon 300 L 

 

 
Climatisation Néant  

 
Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres   

 
Pilotage Sans système d'intermittence  

 

 

Caractéristiques techniques, architecturales ou patrimoniales 
 

Photo Description Conseil 

   
 

 

Pathologies et risques de pathologies 
 

Photo Description Conseil 

 

Pathologie : dégradation de l'enduit extérieur, présence de 
mousse à la jonction avec le sol, provoquée par des remontées 
capillaires et/ou un rejaillissement de l'eau de pluie sur le sol 
artificialisé. 

Faire réaliser un diagnostic par un 
professionnel pour la mise en place 
d'une solution technique adaptée à la 
pathologie et au système constructif 

 

Risque de pathologie : Absence de ventilation dans les pièces 
humide. Le renouvellement d'air est insuffisant car il s'effectue 
uniquement par ouverture des fenêtres. Dégradation de lla 
qualité de l'air et augmentation les risques de condensation et 
de dégradation des parois. 

Installer une ventilation mécanique 
contrôlée conforme à la réglementation 
en vigueur 

 

 
Contraintes économiques 
Cet audit a été réalisé dans le cadre d'une procedure de la mise en vente du bâtiment, pour le compte du donneur d'ordre . 
Aucune contrainte économique n'a été intégrée dans la construction des scénarios de travaux. 
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 Audit énergétique / Etat initial du logement p.7 

 
 

 
Murs Description Isolation 

Mur  1 Ouest Mur en briques creuses d'épaisseur 20 cm avec isolation intérieure 
donnant sur l'extérieur  

Mur  2 Nord Mur en briques creuses d'épaisseur 20 cm avec isolation intérieure 
donnant sur l'extérieur  

Mur  3 Nord Mur en briques creuses d'épaisseur 20 cm avec isolation intérieure 
donnant sur l'extérieur  

Mur  4 Est Mur en briques creuses d'épaisseur 20 cm avec isolation intérieure 
donnant sur l'extérieur  

Mur  5 Est Mur en briques creuses d'épaisseur 20 cm avec isolation intérieure 
donnant sur l'extérieur  

Mur  6 Sud Mur en briques creuses d'épaisseur 20 cm avec isolation intérieure 
donnant sur l'extérieur  

 

 
Planchers Description Isolation 

Plancher  1 Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en 
sous-face (5 cm)  

Plancher  2 Dalle béton donnant sur un terre-plein  
 

 
Toitures Description Isolation 

Plafond Plafond structure inconnu (sous combles perdus) donnant sur un local non 
chauffé non accessible avec isolation extérieure  

 

 
Menuiseries Description Isolation 

Fenêtres 

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 12 mm et volets 
roulants pvc 
Fenêtres battantes bois, en survitrage avec lame d'air 6 mm et volets 
battants bois 
Fenêtres battantes bois, en survitrage avec lame d'air 6 mm sans protection 
solaire 

 

Portes-fenêtres 

Portes-fenêtres battantes avec soubassement pvc, double vitrage avec 
lame d'air 16 mm à isolation renforcée et volets battants bois 
Portes-fenêtres coulissantes métal à rupture de ponts thermiques, double 
vitrage avec lame d'air 16 mm et volets roulants pvc 

 
Portes Porte(s) pvc avec double vitrage  
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2EVHUYDWLRQV�GH�O¶DXGLWHXU 
Cet audit énergétique comprend deux parcours de travaux appelés scénarios :  
 
- Le scénario 1 est la somme des étapes du scénario 2, les travaux étant réalisés en une fois. Il permet d'atteindre le niveau 
rénovation performante (classe énergétique B).  
 
- Le scénario 2 comprend deux étapes successives :  
Première Etape : réalisation de deux gestes d'isolation et gain d'au moins deux classes énergétique Deuxième étape : travaux 
complémentaires pour atteindre le niveau performante (classe énergétique B).  
 
La valeur vénale prise en compte pour cet audit :   
-  Aucune valeur vénale n'a été communiquée.  
 
Des dérogations ont été appliquées aux objectifs réglementaires de performance énergétique après travaux. Les parcours de 
travaux n'intègrent pas l'étude des six postes de travaux mentionnés à l'article L. 111-1 du code de la construction et de 
l'habitation. :  
- l'isolation du plancher bas au vu de raison technico-économique et du fait que l'isolation déjà présente n'applique pas de contre-
indication permettant d'atteindre le niveau de rénovation performante (classe énergétique B).  
 
Les estimations des coûts de travaux et des travaux induits sont établies pour des matériaux et équipements génériques, sur la 
base de d'analyse de devis de travaux et de l'utilisation de logiciel professionnel de chiffrage des travaux. Les montants précis 
des coûts de travaux et des travaux induits ne peuvent-être établis que par des professionnels du bâtiment. 
Ces professionnels proposent sous leur responsabilité des solutions techniques adaptées au projet, avec des coûts de fourniture 
HW�GH�PDLQ�G
°XYUH�DFWualisés à date de la demande de prix par le maître d'ouvrage. 
Les estimations des coûts de travaux et des travaux induits sont exprimées en euros toutes taxes comprises. Un taux de TVA 
réduit de 5,5% a été appliqué par défaut sur les travaux de rénovation et les travaux induits éligibles.  
Attention, la TVA à taux réduite est soumise à conditions et à déclaration : se renseigner auprès des professionnels réalisant les 
travaux pour valider son application. 
 
 
DPE réalisé lors d'une saisie immobilière, où le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire, de ce fait il n'a pas été possible de 
recueillir le consentement du propriétaire. 
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Croquis de repérage 
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 Audit énergétique ��6FpQDULRV�GH�WUDYDX[�HQ�XQ�FOLQ�G
°LO p.11 

 

6FHQDULRV�GH�WUDYDX[�HQ�XQ�FOLQ�G¶°LO 
Cet audit vous présente plusieurs scenarios de travaux pour ce logement, soit pour une rénovation « en une 
IRLV�ª��VRLW�SRXU�XQH�UpQRYDWLRQ�©�SDU�pWDSHV�ª��&HV�SURSRVLWLRQV�GH�WUDYDX[�YRXV�SHUPHWWHQW�G¶DPpOLRUHU�GH�
manière significative la performance énergétique et environnementale de votre logement, et de réaliser 
G¶LPSRUWDQWHV� pFRQRPLHV� G¶pQHUJLH�� 'HV� DLGHV� H[LVWHQW� SRXU� FRQWULEXHU� j� ILQDQFHU� FHV� WUDYDX[� �� YRXV� HQ�
trouverez le détail dans les pages qui suivent. 
 

Postes de travaux 
concernés 

Performance 
énergétique et 

environnementale 
globale du logement 
(conso. en kWhEP/m2/an et 
émissions en kg CO΍/m²/an) 

Économies 
d'énergie par 

rapport à 
O¶pWDW�LQLWLDO 
(énergie primaire) 

Confort 
d'été 

Dépense 
d'énergie 

estimées/an 

Coût estimé 
des travaux 

(*TTC) 

      
Avant travaux 

 
     Insuffisant 'H�������¼ 

j�������¼  

      
Scénario 1 « rénovation en une fois » (détails p.12) 
��,VRODWLRQ�GHV�PXUV 
��,VRODWLRQ�GH�OD�WRLWXUH 
��5HPSODFHPHQW�GHV�
menuiseries extérieures 
��Installation d'une pompe à 
chaleur 
��0RGLILFDWLRQ�GX�V\VWqPH�
d'ECS 
��&KDQJHPHQW�GX�V\VWqPH�GH�
ventilation 

 

 

- 86 % 
(-312 kWhEP/m²/an)  Moyen  GH�����¼� 

j�����¼ § �������¼ 

      
Scénario 2 « rénovation par étapes » (détails p.16) 
Première étape : 
��,VRODWLRQ�GHV�PXUV 
��,VRODWLRQ�GH�OD�WRLWXUH 
��5HPSODFHPHQW�GHV�
menuiseries extérieures 
��&KDQJHPHQW�GX�V\VWqPH�GH�
ventilation 

 

 

- 55 % 
(-200 kWhEP/m²/an)  Moyen GH�������¼� 

j�������¼ § �������¼ 

Deuxième étape : 
��,QVWDOODWLRQ�G
XQH�SRPSH�j�
chaleur 
��0RGLILFDWLRQ�GX�V\VWqPH�
d'ECS   

- 86 % 
(-312 kWhEP/m²/an)  Moyen GH�����¼� 

j�����¼ § �������¼ 

* Montant estimé à la date de réalisation de l'audit énergétique. Cette estimation ne constitue pas un devis, et les coûts des 
travaux sont susceptibles d'évoluer dans le temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des disposit ions 
législatives ou réglementaires en vigueur lors de la réalisation des travaux.   
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 Audit énergétique / Scénario 1 p.12 
 

Scenario 1 « rénovation en une fois » 
Il est préférable de réaliser des travaux en une fois. Le coût des travaux sera moins élevé que si vous les 
faites par étapes, et la performance énergétique et environnementale à terme sera meilleure. 
 
Les aides financières possibles pour ces travaux 
Voici les principales aides que vous pouvez solliciter. Certaines aides sont 
sous conditions de ressources ou dépendent du type de travaux.  

Aides nationales : 

x TVA à taux réduit 
MaPrimeRénov' - Rénovation globale 
Certificats d'Economie d'Energie (CEE) 
Eco-Prêt à Taux Zéro (Eco-PTZ) 

Aides locales : 

x d'autres aides locales peuvent être disponibles sur 
https://www.anil.org/ 

 

 

 
Détail des travaux énergétiques 

Coût estimé 
(*TTC) 

 

Mur 
Isolation thermique des murs par l'extérieur avec une résistance thermique R 
>= 4,4 m².K/W. Matériaux isolant de type PSE sous enduit mince ou technique 
équivalente. Traitement des murs périphériques Nord, Sud, Est et Ouest au 
RDC Surface nette à isoler d'environ 130 m². Inclus les travaux de préparation 
du chantier dont les échafaudages, la préparation des supports, le traitement 
des points singuliers, l'isolation thermique des retours de tableaux des 
menuiseries, les travaux de finitions et le nettoyage du chantier 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

�������¼ 

 

Plafond 
,VRODWLRQ�GX�SODQFKHU�GHV�FRPEOHV�SHUGXV��5�! ���Pð�.�:���0LVH�HQ�°XYUH�
d'un isolant en vrac type Laine minéral avec pare-vapeur adapté à l'isolant et 
au support  ou technique équivalente, Surface isolée 120 m². 

������¼ 

 

Fenêtre 
Installation de fenêtres et portes-fenêtres performantes (Uw <= 1,3 W/m².K et 
6Z�! �������0LVH�HQ�°XYUH�GH�IHQrWUHV�HW�SRUWHV-fenêtres en PVC double 
vitrage VIR, remplissage argon et d'une porte-fenêtre Aluminium double vitrage 
VIR ou équivalent. Dépose totale des menuiseries existantes avec 
remplacement des fermetures extérieures par volets roulants électriques 
Remplacement des fenêtre et portes-fenêtres du RDC soit 3 portes fenêtres et 
10 fenêtres. Inclus les travaux de préparation des supports, le traitement de 
l'étanchéité à l'air et à l'eau ainsi que les travaux de finition des supports en 
périphérie des menuiseries remplacées. 
  Les menuiseries situées dans les pièces de vie doivent être équipées de 
modules d'entrée d'air adaptés au système de renouvellement d'air et 
conformes aux réglementations en vigueurs 
   Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

�������¼ 

 

Porte 
Installation d'une porte d'entrée donnant sur l'extérieur (Ud <= 1,7 W/m².K). 
Remplacement de la menuiserie existante par une porte entrée isolante en 
PVC à simple vantail et double vitrage, ou équivalent. Inclus la dépose de la 
porte et du bâti existant, les travaux de reprise et de finition sur le pourtour de 
la menuiserie remplacée. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

������¼ 

Pour en savoir plus sur les aides,  
rendez-vous sur France Rénov' : 
france-renov.gouv.fr 

Pour des conseils neutres et gratuits, 
contactez France Rénov' : 
email@france-renov.gouv.fr 
tel : 08 08 80 07 00 

http://france-renov.gouv.fr/
mailto:email@france-renov.gouv.fr
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Chauffage 
Installation d'une PAC Air/Air gainable assurant le chauffage (COP >=3,9). 
Installation de 1 groupes pour alimenter toutes les pièces de vies comprenant 
la mise en place d'une programmation classe IV minimum, les supports de 
fixation, un plénum de reprise, 5 grilles de soufflage, les liaisons aérauliques, 
frigorifiques. Inclus le raccordement électrique à l'installation existante et la 
gestion des traversées des parois. 

�������¼ 

 

ECSanitaires 
Installation d'un chauffe-eau thermodynamique pour la fourniture d'ECS en 
remplacement du ballon ECS électrique existant. Pose d'un chauffe-eau 
thermodynamique split de 200 litres, de technologie Inverter avec une 
efficacité énergétique saisonnière >=100% pour profil sous-titrage L. Inclus les 
travaux de raccordement hydraulique et électrique aux installations existantes 

������¼ 

 

Ventilation 
Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'étanchéité à l'air de 
l'enveloppe 

������¼ 

 

 
Détail des travaux induits 

Coût estimé 
(*TTC) 

 

[Ventilation] Carottage du plafond du RDC dans la cuisine, de la salle de bain 
et  WC  pour positionnement des bouches d'extraction compatible avec le 
nouvel équipement de ventilation  
 
[Chauffage et Eau chaude sanitaire] Mise en service par une station technique 
agréée 
[Chauffage et Eau chaude sanitaire] Installation d'un tableau électrique pour la 
Pompe À Chaleur (non inclus les éventuels travaux de reprise de l'installation 
électrique existante)  
[Chauffage] Dépose et évacuation des émetteurs existants 

������¼ 

 
Les coûts ont été mentionnés pour appréhender la globalité des travaux et anticiper votre rénovation énergétique ainsi que le 
temps de retour sur investissement de manière générale. Ce ne sont pas GH�FR�WV�GH�PDLWULVH�G
°XYUH�HW�GH�FH�IDLW�QH�VRQW�SDV�
contractuels. Il est rappelé qu'ils ont été établis suivant un repérage visuel non destructif et donc certaines pathologies peuvent ne 
pas avoir été prises en compte. Ils ne prennent pas non plus en compte leurs volatilités dans le temps. 
 
* Montant estimé à la date de réalisation de l'audit énergétique. Cette estimation ne constitue pas un devis, et les coûts 
des travaux sont susceptibles d'évoluer dans le temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur lors de la réalisation des travaux.  
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 Audit énergétique / Scénario 1 p.14 
 

Résultats après travaux 
 

Performance 
énergétique et 

environnementale 
globale du logement 

 (kWh/m2/an et kg CO΍/m²/an) 

Économies 
d'énergie par 

rapport à 
O¶pWDW�LQLWLDO 

Réduction 
des GES 

(gaz à effet de serre) 
Confort 

d'été 

Dépense 
d'énergie 

estimées/an 

Coût estimé 
des travaux 

(**TTC) 

  

 

 

- 86 % 
(-312 kWhEP/m²/an)  

- 93 % 
(-272 kWhEF/m²/an) 

- 85 % 
(-9 kgCO2/m²/an)  Moyen  GH�����¼� 

j�����¼ § �������¼ 

 
Répartition des consommations annuelles énergétiques 
 

Avant travaux 
kWhEP/m²/an  

Après première 
étape kWhEP/m²/an  

 
 

     
 

usage chauffage eau chaude 
sanitaire refroidissement éclairage auxiliaires total 

consommation 
G¶pQHUJLH�

(kWh/m²/an) 

 Electrique 
34EP (15EF) 

 Electrique 
9EP (4EF) 

-  Electrique 
4EP (2EF) 

 Electrique 
3EP (1EF) 

 
      50EP (22EF) 

frais annuels 
G¶pQHUJLH 

(fourchette 
G¶HVWLPDWLRQ

� 

de 370 ¼ 
j�����¼ 

GH�����¼ 
j�����¼ - GH����¼ 

j����¼ 
GH����¼ 
j����¼ 

GH�����¼ 
j�����¼ 

  
 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage 
GH�����UpGXLWH�j����&�OD�QXLW�RX�HQ�FDV�G¶DEVHQFH�GX�GRPLFLOH��XQH�FOLPDWLVDWLRQ�
réglée à 28° �VL�SUpVHQFH�GH�FOLP���HW�XQH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HDX�FKDXGH�VWDQGDUGLVpH�
par personne et par jour. 

(3�ĺ��pQHUJLH�SULPDLUH�_�()�ĺ�pQHUJLH�ILQDOH��YRLU�OD�GpILQLWLRQ�HQ�DQQH[H� 
*Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 (abonnements 
compris) 

 6HXOHV�OHV�FRQVRPPDWLRQV�G¶pQHUJLH�QpFHVVDLUHV�DX�FKDXIIDJH��j�OD�FOLPDWLVDWLRQ� 
j�OD�SURGXFWLRQ�G¶HDX�FKDXGH�VDQLWDLUH��j�O¶pFODLUDJH�HW�DX[�DX[LOLDLUHV��YHQWLODWHXUV� 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
O¶DQQpH��KLYHU�IURLG�RX�GRX[������QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�GDQV�OH�ORJHPHQW�HW�KDELWXGHV�
de vie, entretien des équipements.... 

** Montant estimé à la date de réalisation de l'audit énergétique. Cette estimation ne constitue pas un devis, et les coûts des travaux sont susceptibles d'évoluer dans le 
temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur lors de la réalisation des travaux. 
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 Audit énergétique / Scénario 1 / Recommandations p.15 

 

Recommandations de l'auditeur 
 

 

x [Tous travaux] Les travaux entrainant des modifications architecturales et des modifications de l'aspect extérieur du 
bâtiment doivent respecter les règlements d'urbanisme en vigueur à la date des travaux. Il est nécessaire de faire une 
demande d'autorisation préalable ou de permis de construire auprès de l'autorité compétente, avant le commencement de 
ces travaux. Liste exhaustive des travaux concernés : isolation thermique par l'extérieur, remplacement des menuiseries et 
des volets etc. [Rénovation de l'installation de chauffage] Il est nécessaire de faire réaliser un dimensionnement de 
l'installation de chauffage par un professionnel chauffagiste ou un bureau d'études qui doivent également être 
spécifiquement assuré. Ce dimensionnement permet de déterminer la puissance et les caractéristiques du nouveau 
générateur de chauffage 

 

 
 

Avantages de ce scénario 

x Néant 
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 Audit énergétique / Scénario 2 / 1ère étape p.16 
 

Scenario 2 « rénovation par étapes » 
 Première étape 

 
Les aides financières possibles pour ces travaux 
Voici les principales aides que vous pouvez solliciter. Certaines aides sont 
sous conditions de ressources ou dépendent du type de travaux.  

aides nationales : 

x TVA à taux réduit 
MaPrimeRénov' - Rénovation globale 
Certificats d'Economie d'Energie (CEE) 
Eco-Prêt à Taux Zéro (Eco-PTZ) 

aides locales : 

x d'autres aides locales peuvent être disponibles sur 
https://www.anil.org/ 

 

 

 
Détail des travaux énergétiques 

Coût estimé 
(*TTC) 

 

Mur 
Isolation thermique des murs par l'extérieur avec une résistance thermique R 
>= 4,4 m².K/W. Matériaux isolant de type PSE sous enduit mince ou technique 
équivalente. Traitement des murs périphériques Nord, Sud, Est et Ouest au 
RDC Surface nette à isoler d'environ 130 m². Inclus les travaux de préparation 
du chantier dont les échafaudages, la préparation des supports, le traitement 
des points singuliers, l'isolation thermique des retours de tableaux des 
menuiseries, les travaux de finitions et le nettoyage du chantier 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

�������¼ 

 

Plafond 
,VRODWLRQ�GX�SODQFKHU�GHV�FRPEOHV�SHUGXV��5�! ���Pð�.�:���0LVH�HQ�°XYUH�
d'un isolant en vrac type Laine minéral avec pare-vapeur adapté à l'isolant et 
au support  ou technique équivalente, Surface isolée 120 m². 

������¼ 

 

Fenêtre 
Installation de fenêtres et portes-fenêtres performantes (Uw <= 1,3 W/m².K et 
6Z�! �������0LVH�HQ�°XYUH�GH�IHQrWUHV�HW�SRUWHV-fenêtres en PVC double 
vitrage VIR, remplissage argon et d'une porte-fenêtre Aluminium double vitrage 
VIR ou équivalent. Dépose totale des menuiseries existantes avec 
remplacement des fermetures extérieures par volets roulants électriques 
Remplacement des fenêtre et portes-fenêtres du RDC soit 3 portes fenêtres et 
10 fenêtres. Inclus les travaux de préparation des supports, le traitement de 
l'étanchéité à l'air et à l'eau ainsi que les travaux de finition des supports en 
périphérie des menuiseries remplacées. 
  Les menuiseries situées dans les pièces de vie doivent être équipées de 
modules d'entrée d'air adaptés au système de renouvellement d'air et 
conformes aux réglementations en vigueurs 
   Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

�������¼ 

  

Pour en savoir plus sur les aides,  
rendez-vous sur France Rénov' : 
france-renov.gouv.fr 

Pour des conseils neutres et gratuits, 
contactez France Rénov' : 
email@france-renov.gouv.fr 
tel : 08 08 80 07 00 

http://france-renov.gouv.fr/
mailto:email@france-renov.gouv.fr
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Porte 
Installation d'une porte d'entrée donnant sur l'extérieur (Ud <= 1,7 W/m².K). 
Remplacement de la menuiserie existante par une porte entrée isolante en 
PVC à simple vantail et double vitrage, ou équivalent. Inclus la dépose de la 
porte et du bâti existant, les travaux de reprise et de finition sur le pourtour de 
la menuiserie remplacée. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

������¼ 

 

Ventilation 
Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'étanchéité à l'air de 
l'enveloppe 

������¼ 

 

 
Détail des travaux induits 

Coût estimé 
(*TTC) 

 

[Ventilation] Carottage du plafond du RDC dans la cuisine, de la salle de bain 
et  WC  pour positionnement des bouches d'extraction compatible avec le 
nouvel équipement de ventilation  
 

����¼ 

 
Les coûts ont été mentionnés pour appréhender la globalité des travaux et anticiper votre rénovation énergétique ainsi que le 
WHPSV�GH�UHWRXU�VXU�LQYHVWLVVHPHQW�GH�PDQLqUH�JpQpUDOH��&H�QH�VRQW�SDV�GH�FR�WV�GH�PDLWULVH�G
°XYUH�HW�GH�FH�IDLW�QH�VRQW�SDV 
contractuels. Il est rappelé qu'ils ont été établis suivant un repérage visuel non destructif et donc certaines pathologies peuvent ne 
pas avoir été prises en compte. Ils ne prennent pas non plus en compte leurs volatilités dans le temps. 
 
* Montant estimé à la date de réalisation de l'audit énergétique. Cette estimation ne constitue pas un devis, et les coûts des travaux 
sont susceptibles d'évoluer dans le temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur lors de la réalisation des travaux.  
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 Audit énergétique / Scénario 2 / 1ère étape p.18 
 

Résultats après travaux 
 

Performance 
énergétique et 

environnementale 
globale du logement 

 (kWh/m2/an et kg CO΍/m²/an) 

Économies 
d'énergie par 

rapport à 
O¶pWDW�LQLWLDO 

Réduction 
des GES 

(gaz à effet de serre) 
Confort 

d'été 

Dépense 
d'énergie 

estimées/an 

Coût estimé 
des travaux 

(**TTC) 

  

 

 

- 55 % 
(-200 kWhEP/m²/an)  

- 60 % 
(-177 kWhEF/m²/an) 

- 56 % 
(-6 kgCO2/m²/an)  Moyen  GH�������¼� 

j�������¼ § �������¼ 

 

Répartition des consommations annuelles énergétiques 
 

Avant travaux 
kWhEP/m²/an  

Après première 
étape kWhEP/m²/an  

 
 

     
 

usage chauffage eau chaude 
sanitaire refroidissement éclairage auxiliaires total 

consommation 
G¶pQHUJLH�

(kWh/m²/an) 

 Bois 
83EP (83EF) 

 
 Electrique 

23EP (10EF) 

 Electrique 
48EP (21EF) 

-  Electrique 
4EP (2EF) 

 Electrique 
3EP (1EF) 

 
      161EP (117EF) 

frais annuels 
G¶pQHUJLH 

(fourchette 
G¶HVWLPDWLRQ
� 

GH�����¼ 
j�����¼ 

GH�����¼ 
j�����¼ - GH����¼ 

j����¼ 
GH����¼ 
j����¼ 

GH�������¼ 
à 1 570 ¼ 

  
 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage 
GH�����UpGXLWH�j����&�OD�QXLW�RX�HQ�FDV�G¶DEVHQFH�GX�GRPLFLOH��XQH�FOLPDWLVDWLRQ�
UpJOpH�j������VL�SUpVHQFH�GH�FOLP���HW�XQH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HDX�FKDXGH�VWDQGDUGLVpH�
par personne et par jour. 

(3�ĺ��pQHUJLH�SULPDLUH�_�()�ĺ�pQHUJLH�ILQDOH��YRLU�OD�GpILQLWLRQ�HQ�DQQH[H� 
*Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 (abonnements 
compris) 

 6HXOHV�OHV�FRQVRPPDWLRQV�G¶pQHUJLH�QpFHVVDLUHV�DX�FKDXIIDJH��j�OD�FOLmatisation, 
j�OD�SURGXFWLRQ�G¶HDX�FKDXGH�VDQLWDLUH��j�O¶pFODLUDJH�HW�DX[�DX[LOLDLUHV��YHQWLODWHXUV� 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
O¶DQQpH��KLYHU�IURLG ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes 
de vie, entretien des équipements.... 

** Montant estimé à la date de réalisation de l'audit énergétique. Cette estimation ne constitue pas un devis, et les coûts des travaux sont susceptibles d'évoluer dans le 
temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur lors de la réalisation des travaux. 
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 Audit énergétique / Scénario 2 / 2ème étape p.19 
 

Scenario 2 « rénovation par étapes » 
 Deuxième étape 

 
Les aides financières possibles pour ces travaux 
Voici les principales aides que vous pouvez solliciter. Certaines aides sont 
sous conditions de ressources ou dépendent du type de travaux.  

aides nationales : 

x TVA à taux réduit 
MaPrimeRénov' - Rénovation globale 
Certificats d'Economie d'Energie (CEE) 
Eco-Prêt à Taux Zéro (Eco-PTZ) 

aides locales : 

x d'autres aides locales peuvent être disponibles sur 
https://www.anil.org/ 

 

 

 
Détail des travaux énergétiques 

Coût estimé 
(*TTC) 

 

Chauffage 
Installation d'une PAC Air/Air gainable assurant le chauffage (COP >=3,9). 
Installation de 1 groupes pour alimenter toutes les pièces de vies comprenant 
la mise en place d'une programmation classe IV minimum, les supports de 
fixation, un plénum de reprise, 5 grilles de soufflage, les liaisons aérauliques, 
frigorifiques. Inclus le raccordement électrique à l'installation existante et la 
gestion des traversées des parois. 

�������¼ 

 

ECSanitaires 
Installation d'un chauffe-eau thermodynamique pour la fourniture d'ECS en 
remplacement du ballon ECS électrique existant. Pose d'un chauffe-eau 
thermodynamique split de 200 litres, de technologie Inverter avec une 
efficacité énergétique saisonnière >=100% pour profil sous-titrage L. Inclus les 
travaux de raccordement hydraulique et électrique aux installations existantes 

������¼ 

 

 
Détail des travaux induits 

Coût estimé 
(*TTC) 

 

[Chauffage et Eau chaude sanitaire] Mise en service par une station technique 
agréée  
[Chauffage et Eau chaude sanitaire] Installation d'un tableau électrique pour la 
Pompe à Chaleur (non inclus les éventuels travaux de reprise de l'installation 
électrique existante)  
[Chauffage] Dépose et évacuation des émetteurs existants 

������¼ 

 
Les coûts ont été mentionnés pour appréhender la globalité des travaux et anticiper votre rénovation énergétique ainsi que le 
WHPSV�GH�UHWRXU�VXU�LQYHVWLVVHPHQW�GH�PDQLqUH�JpQpUDOH��&H�QH�VRQW�SDV�GH�FR�WV�GH�PDLWULVH�G
°XYUH�HW�GH�FH�IDLW�QH�VRQW�SDV 
contractuels. Il est rappelé qu'ils ont été établis suivant un repérage visuel non destructif et donc certaines pathologies peuvent ne 
pas avoir été prises en compte. Ils ne prennent pas non plus en compte leurs volatilités dans le temps. 
 
* Montant estimé à la date de réalisation de l'audit énergétique. Cette estimation ne constitue pas un devis, et les coûts des travaux 
sont susceptibles d'évoluer dans le temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur lors de la réalisation des travaux.  

Pour en savoir plus sur les aides,  
rendez-vous sur France Rénov' : 
france-renov.gouv.fr 

Pour des conseils neutres et gratuits, 
contactez France Rénov' : 
email@france-renov.gouv.fr 
tel : 08 08 80 07 00 

http://france-renov.gouv.fr/
mailto:email@france-renov.gouv.fr
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 Audit énergétique / Scénario 2 / 2ème étape p.20 
 

Résultats après travaux 
 

Performance 
énergétique et 

environnementale 
globale du logement 

 (kWh/m2/an et kg CO΍/m²/an) 

Économies 
d'énergie par 

rapport à 
O¶pWDW�LQLWLDO 

Réduction 
des GES 

(gaz à effet de serre) 
Confort 

d'été 

Dépense 
d'énergie 

estimées/an 

Coût estimé 
des travaux 

(**TTC) 

  

 

 

- 86 % 
(-312 kWhEP/m²/an)  

- 93 % 
(-272 kWhEF/m²/an) 

- 85 % 
(-9 kgCO2/m²/an)  Moyen GH�����¼� 

j�����¼ § �������¼ 

 

Répartition des consommations annuelles énergétiques 
 

Avant travaux 
kWhEP/m²/an  

Après première 
étape kWhEP/m²/an  

Après deuxième 
étape kWhEP/m²/an  

 
 

     
 

usage chauffage eau chaude 
sanitaire refroidissement éclairage auxiliaires total 

consommation 
G¶pQHUJLH�

(kWh/m²/an) 

 Electrique 
34EP (15EF) 

 Electrique 
9EP (4EF) 

-  Electrique 
4EP (2EF) 

 Electrique 
3EP (1EF) 

 
      50EP (22EF) 

frais annuels 
G¶pQHUJLH 

(fourchette 
G¶HVWLPDWLRQ
� 

GH�����¼ 
j�����¼ 

GH�����¼ 
j�����¼ - GH����¼ 

j����¼ 
GH����¼ 
j����¼ 

GH�����¼ 
j�����¼ 

  
 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage 
GH�����UpGXLWH�j����&�OD�QXLW�RX�HQ�FDV�G¶DEVHQFH�GX�GRPLFLOH��XQH�FOLPDWLVDWLRQ�
réglée à 28° �VL�SUpVHQFH�GH�FOLP���HW�XQH�FRQVRPPDWLRQ�G¶HDX�FKDXGH�VWDQGDUGLVpH�
par personne et par jour. 

(3�ĺ��pQHUJLH�SULPDLUH�_�()�ĺ�pQHUJLH�ILQDOH��YRLU�OD�GpILQLWLRQ�HQ�DQQH[H� 
*Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 (abonnements 
compris) 

 6HXOHV�OHV�FRQVRPPDWLRQV�G¶pQHUJLH�QpFHVVDLUHV�DX�FKDXIIDJH��j�OD�FOLPDWLVDWLRQ� 
j�OD�SURGXFWLRQ�G¶HDX�FKDXGH�VDQLWDLUH��j�O¶pFODLUDJH�HW�DX[�DX[LOLDLUHV��YHQWLODWHXUV� 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
O¶DQQpH��KLYHU�IURLG�RX�GRX[������QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�GDQV�OH�ORJHPHQW�HW�KDELWXGHV�
de vie, entretien des équipements.... 

** Montant estimé à la date de réalisation de l'audit énergétique. Cette estimation ne constitue pas un devis, et les coûts des travaux sont susceptibles d'évoluer dans le 
temps. Les TVA appliquées par l'auditeur peuvent évoluer en fonction des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur lors de la réalisation des travaux. 
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 Audit énergétique / Scénario 2 / Recommandations p.21 

 

Recommandations de l'auditeur 
 

 

x [Tous travaux] Les travaux entrainant des modifications architecturales et des modifications de l'aspect extérieur du 
bâtiment doivent respecter les règlements d'urbanisme en vigueur à la date des travaux. Il est nécessaire de faire une 
demande d'autorisation préalable ou de permis de construire auprès de l'autorité compétente, avant le commencement de 
ces travaux. Liste exhaustive des travaux concernés : isolation thermique par l'extérieur, remplacement des menuiseries et 
des volets etc. [Rénovation de l'installation de chauffage] Il est nécessaire de faire réaliser un dimensionnement de 
l'installation de chauffage par un professionnel chauffagiste ou un bureau d'études qui doivent également être 
spécifiquement assuré. Ce dimensionnement permet de déterminer la puissance et les caractéristiques du nouveau 
générateur de chauffage 

 

 
 

Avantages de ce scénario 

x Néant 
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 Audit énergétique / Recommandations p.22 
 

  Traitement des interfaces  

/H�WUDLWHPHQW�GHV�LQWHUIDFHV�HQWUH�OHV�SRVWHV�GH�WUDYDX[�ORUV�G¶XQH�UpQRYDWLRQ�pQHUJpWLTXH�UHYrW�XQH�LPSRUWDQFH�FUXFLDOH��&HV  points de 
jonction entre différents éléments structurels, tels que les murs, les planchers et les fenêtres, jouent un rôle déterminant dans l'efficacité 
énergétique et le confort thermique du bâtiment. 
8QH�UpIOH[LRQ�VXU�O¶HQVHPEOH�GHV�ORWV�GH�WUDYDX[�SHUPHW�G¶pYLWHU�OHV�LPSDVVHV�GH�UpQRYDWLRQ��GH�V¶DVVXUHU�GH�OD�JHVWLRQ�DSSURSULpH�GHV�
LQWHUIDFHV�SRXU�PLQLPLVHU�OHV�SRQWV�WKHUPLTXHV�HW�G
DVVXUHU�O¶pWDQFKpLWp�D�O¶DLU��&HWWH�UpIOH[LRQ�SHUPHW�GH�UpGXLUH�OHV�SHUWHV�G¶pQHUJLH�HW�
d'assurer le respect des bonnes pratiques pour faire face au SUREOqPH�G¶KXPLGLWp��DILQ�G¶DVVXUHU�XQH�ERQQH�TXDOLWp�GH�O¶DLU�LQWpULHXU�HW�j�OD�
préservation santé des occupants. 
Vous pouvez consulter le guide réalisé par l'ADEME, Travaux par étapes : les points de vigilance. Ce guide fournit des conseils pertinents 
pour garantir un traitement efficace des interfaces entre 2 lots de travaux réalisés non simultanément sur le chantier, dans une démarche de 
rénovation performante. 
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5492-travaux-par-etapes-les-points-de-vigilance.html  

 

 

  5HFRPPDQGDWLRQV�GH�JHVWLRQ�HW�G¶HQWUHWLHQ�GHV�pTXLSHPHQWV�  

3RXU�PDvWULVHU�YRV�FRQVRPPDWLRQV�G¶pQHUJLH��OD�ERQQH�JHVWLRQ�HW�O¶HQWUHWLHQ�UpJXOLHU�GHV�pTXLSHPHQWV�GH�YRWUH�ORJHPHQW�VRQW�HVVHQWLHOV� 

  ãöÕ���ʭ�ÂãØ�ã¯�Â 

 Chauffe-eau Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 
légionnelle (en dessous de 50°C). 

 Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

 Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
 

 

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5492-travaux-par-etapes-les-points-de-vigilance.html
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 Audit énergétique  p.23 

 

Les principales phases du parcours 
de rénovation énergétique 
 

Définition du projet de rénovation 
ĺ Préparez votre projet : choix des travaux, renseignement sur 
les aides, RUJDQLVDWLRQ�GX�FKDQWLHU�HW�GH� O¶DUWLFXODWLRQ�HQWUH� OHV�
DUWLVDQV« 

ĺ Inspirez-vous des propositions de travaux détaillées dans ce 
document 

ĺ�0RQ�$FFRPSDJQDWHXU�5pQRY¶� DVVXUH� XQ� DFFRPSDJQHPHQW�
adapté et personnalisé des ménages afin de renforcer la qualité 
eW� O¶HIILFDFLWp� GHV� WUDYDX[� GH� UpQRYDWLRQ� pQHUJpWLTXH� TX¶LOV�
engagent. Les ménages doivent obligatoirement avoir recours à 
0$5
�DJUppV�SDU�O¶$QDK��RX�VHV�GpOpJDWLRQV��SRXU�EpQpILFLHU�GH�
O¶DLGH�0D3ULPH5pQRY¶�3DUFRXUV�DFFRPSDJQp� 

 

Identifiez l'Accompagnateur Rénov' le plus 
proche de chez vous : 
https://france-renov.gouv.fr/annuaires-
professionnels/mon-accompagnateur-renov 

 

Vous pouvez être accompagné dans votre 
préparation de projet par un conseiller France 
Rénov. Ce conseil est neutre, gratuit et 
indépendant. Trouvez un conseiller près de 
chez vous :  
france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr 

 

 

'HPDQGH�G¶DLGHV�ILQDQFLqUHV 
ĺ MaPrimeRénov' et les aides CEE sont les principales aides 
à la rénovation énergétique, calculées en fonction de vos 
revenus et des types de travaux réalisés.  

ĺ ,O�H[LVWH�G¶DXWUHV�DLGHV�HQ�IRQFWLRQ�GH�YRWUH�VLWXDWLRQ� 

ĺ Une fois que vous recevez la confirmDWLRQ�GH�O¶DWWULEXWLRQ�GHV�
différentes aides financières et de leurs montants prévisionnels, 
vous pouvez signer les devis et engager les travaux 

 

Estimez les aides auxquelles vous avez 
GURLW�VXU�6LPXO¶DLGHV�� 

https://france-
renov.gouv.fr/aides/simulation 

&UpH]�YRWUH�FRPSWH�0D3ULPH5pQRY¶�� 

maprimerenov.gouv.fr/prweb 
 

 

Vous pouvez également faire une demande 
G¶pFR-Prêt à Taux Zéro. Retrouvez la liste 
des banques qui le proposent ici : 

www2.sgfgas.fr/etablissements-affilies 
 

 

Recherche des artisans 
et demandes de devis 
ĺ 8Q�FRQVHLOOHU�)UDQFH�5pQRY¶�SHXW�YRXV�RULHQWHU�YHUV�GHV�
professionnels compétents tout au long de votre projet de 
rénovation 

ĺ Pour trouver un artisan ou une entreprise, demandez à 
vos proches et regardez les avis laissés sur internet 

ĺ Pour obtenir des aides, vous devez recourir à un 
SURIHVVLRQQHO�5*(��5HFRQQX�*DUDQW�GH�O¶(QYLURQQHPHQW�� 

ĺ Lorsque vous avez reçu des devis, vous pouvez lancer 
votre demandes d'aides. Ne signez pas les devis avant de 
l'avoir fait. 

 

 
Pour obtenir une aide financière, il est 
nécessaire de recourir à un professionnel 
5HFRQQX�*DUDQW�GH�O¶(QYLURQQHPHQW��5*(���
Trouvez votre artisan ici:  

france-renov.gouv.fr/annuaire-rge 
 

 

Lancement et réalisation des travaux 
après dépôt de votre dossier G¶DLGHV 
ĺ Lancement et suivi des travaux 

ĺ Lorsque le chantier est important, il peut être utile de faire 
DSSHO� j� XQ� PDvWUH� G¶°XYUH� �DUFKLWHFWH� RX� EXUHDX� G
pWXGHV�
techniques) dès le début de votre projet, dont la mission sera 
G¶DVVXUHU� OD� ERQQH� UpDOLVDWLRQ� GHV� WUDYDX[� HW� OD� FRKpUHQFH�
entre les différents corps d'état. 

ĺ 6L�YRXV�QH�IDvWHV�SDV�DSSHO�j�XQH�PDLWULVH�G¶°XYUH��QRXV�
YRXV�FRQVHLOORQV�GH�UDVVHPEOHU�DX�PRLQV�XQH�IRLV�O¶HQVHPEOH�
GHV� DUWLVDQV� SRXU� TX¶LOV� VH� UHQFRQWUHQW� HW� VH� FRRUGRQQHQW�
dans la réalisation des travaux. 

 

Réception des travaux 
ĺ À la réception, les travaux doivent être terminés. Ne 
réceptionnez pas des travaux avant d'avoir vérifié que ceux-ci 
sont correctement exécutés. 

ĺ Lorsque les travaux sont terminés, transmettez les 
IDFWXUHV�VXU�YRWUH�HVSDFH�0D3ULPH5pQRY¶�HW�HIIHFWXH]�YRtre 
demande de paiement. Faites de même pour les autres aides 
sollicitées.  

 

 
Si vous ne faîtes pas appel à une maîtrise 
G
°XYUH��YRXV�SRXYH]�YRXV�DLGHU�GH�ILFKHV�
de réception de travaux standardisées, par 
exemple celles du programme Profeel :  

https://programmeprofeel.fr/ressources/28-
fichespratiques-pour-faciliter-la-reception-
de-vos-travaux/ 
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 Audit énergétique  p.24 

 

Lexique et définitions 
Rénovation énergétique performante 
La rénovation énergétique performante d'un bâtiment ou d'une 
partie de bâtiment est un ensemble de travaux qui permettent 
à ce bâtiment ou à cette partie de bâtiment d'atteindre a 
minima la classe B du DPE après l'étude des 6 postes de 
travaux essentiels à la réussite d'une rénovation énergétique 
(isolation des murs, isolation des planchers bas, isolation de la 
toiture, remplacement des menuiseries extérieures, ventilation, 
production de chauffage et d'eau chaude sanitaire). Par 
dérogation, dans le cas de bâtiments présentant des 
caractéristiques architecturales ou patrimoniales, la rénovation 
énergétique performante correspond alors au saut de 2 classe 
DPE et au traitement des 6 postes de travaux précités. (17°bis 
de l'article L. 111-1 du CCH). 

 

Rénovation énergétique performante 
globale 
Une rénovation énergétique performante globale est une 
rénovation énergétique performante réalisée en une seule fois, 
dans un délai de moins de 18 mois pour une maison 
individuelle, et de moins de 36 mois pour un bâtiment 
d'habitation collective. (décret n°2022-510 du 8 avril 2022) 

 

DPE 
Le diagnostic de performance énergétique (DPE) est un 
document qui vise principalement à évaluer le niveau de 
performance de votre logement, à travers l'estimation de sa 
consommation conventionnelle en énergie et ses émissions 
associées de gaz à effet de serre. 

 

Neutralité carbone 
La neutralité carbone consiste à parvenir à un équilibre entre 
les émissions de carbone issues des activités humaines et 
l'absorption du carbone de l'atmosphère par les puits de 
carbone. Elle constitue l'objectif visé par les Accords de Paris 
sur le Climat à l'horizon 2050. Pour l'atteindre, nous devons 
utiliser différents moyens pour réduire et compenser les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) produites par les 
activités humaines, en particulier le CO2, le principal gaz à 
effet de serre en volume dans l'atmosphère. 

 

Energie finale 
L'énergie finale (kWh Ef) correspond à l'énergie directement 
consommée par l'occupant d'un logement. Elle est 
comptabilisée au niveau du compteur et sert de base à la 
facturation. 

 

Energie primaire 
L'énergie primaire (kWh Ep) est l'énergie contenue dans les 
ressources naturelles, avant une éventuelle transformation. 
Elle tient également compte (en plus de l'énergie finale 
consommée) de l'énergie nécessaire à la production, au 
stockage, au transport et à la distribution de l'énergie finale. 
L'Énergie Primaire est la somme de toutes les énergies 
nécessaires à l'obtention d'une unité d'énergie finale. 

 

Résistance thermique 
La résistance thermique, notée R, est la capacité du matériau 
à résister aux variations de chaleur, c'est-à-dire au chaud 
comme au froid. Plus la résistance thermique est grande, plus 
la performance de l'isolant sera élevée. 

 

Gaz à effet de serre 
Les gaz à effet de serre (GES) sont des gaz qui absorbent une 
partie du rayonnement solaire en le redistribuant sous la forme 
de radiations au sein de l'atmosphère terrestre, phénomène 
appelé effet de serre. 

 

Déperdition de chaleur 
Perte de chaleur du bâtiment 

 

Confort d'été 
Le confort d'été est la capacité d'un bâtiment à maintenir une 
température intérieure maximale agréable l'été, sans avoir à 
recourir à un système de climatisation. 

 

Pompe à chaleur air/air 
Equipement qui utilise les calories naturellement présentes 
dans l'air extérieur pour les restituer à l'intérieur de votre 
logement en diffusant de l'air chaud. L'air est diffusé par les 
ventilo-convecteurs. 
 

Isolation des parois vitrées 
Plusieurs techniques existent pour isoler les parois vitrées de 
votre logement. Il est possible de remplacer le simple vitrage 
existant par un double vitrage, d'installer un survitrage en 
posant une vitre sur la fenêtre existante, de changer la fenêtre 
en conservant le dormant existant ou enfin de remplacer 
entièrement la fenêtre existante ce qui nécessite souvent des 
travaux de maçonneries. Dans ces deux derniers cas, le 
respect d'une résistance thermique minimale supposera 
d'équiper a minima les fenêtres installées d'un double vitrage. 
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Isolation du plancher 
L'isolation des planchers bas peut se faire par le bas ou par le 
haut. La première technique est possible lorsque le sol se 
trouve au-dessus de locaux non chauffées (cave, vide sanitaire 
«���'DQV�FH�FDV��RQ�DSSOLTXH�XQ�LVRODQW�VXU�OD�IDFH�LQIpULHXUH�
de votre plancher. Dans le deuxième cas, l'isolant est posé sur 
le plancher sous forme de panneaux rigides et une chappe est 
coulée par-dessus et servira de base au nouveau revêtement. 
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 Audit énergétique ± Annexes  p.26 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques WHFKQLTXHV�GX�ELHQ�GLDJQRVWLTXp�UHQVHLJQpHV�SDU�O¶DXGLWHXU�SRXU�REWHQLU�OHV�UpVXOWDWV�SUpVHQWpV�
dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document. 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur BBS Slama: 2024.6.1.0] 
5pIpUHQFH�GH�O¶DXGLW���SA25/02/0125_p01  
Date de visite du bien : 27/02/2025 
Invariant fiscal du logement : N/A 
0pWKRGH�GH�FDOFXO�XWLOLVpH�SRXU�O¶pWDEOLVVHPHQW�GH�O¶DXGLW���3CL-DPE 2021 
1XPpUR�G¶LPPDWULFXODWLRQ�GH�OD�FRSURSULpWp���N/A 
Référence de la parcelle cadastrale : NC NC 

-XVWLILFDWLIV�IRXUQLV�SRXU�pWDEOLU�O¶DXGLW��� 
Néant 

 

 

&RQWH[WH�GH�O¶DXGLW�pQHUJpWLTXH���Réalisé dans le cadre d'une transaction 
 
Informations société : SARL CMD 401 RUE DE BORDEAUX 16000 ANGOULEME 
Tél. : 05 45 94 10 94 - N°SIREN : 502 225 824 - Compagnie d'assurance : AXA n° 10763846804 

 

Généralités 

 'RQQpH�G¶HQWUpH  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département  Observé / mesuré 16  Charente 

Altitude  Donnée en ligne 24 m 

Type de bien  Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction  Estimé 1948 - 1974 

Surface de référence du logement  Observé / mesuré 119,41 m² 

Nombre de niveaux du logement  Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond  Observé / mesuré 2,8 m 
 

 

Enveloppe 

 'RQQpH�G¶HQWUpH   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Ouest 

Surface du mur  Observé / mesuré 42,09 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  2 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 11,56 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  3 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 11,88 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  4 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 18,71 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 
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Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  5 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 23,38 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Mur  6 Sud 

Surface du mur  Observé / mesuré 23,33 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en briques creuses 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Plancher  1 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 90,54 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré isolé 

Périmètre plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 48,5 m 

Surface plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 100,79 m² 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / 
inconnue  Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant  Observé / mesuré 5 cm 

Commentaires  Observé / mesuré épaisseur estimée, visible mais vide sanitaire  non accessible 

Plancher  2 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 28,87 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Périmètre plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 48,5 m 

Surface plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 100,79 m² 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / 
inconnue  Observé / mesuré inconnue 

Année de 
construction/rénovation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Plafond 

Surface de plancher haut  Observé / mesuré 119,41 m² 

Type d'adjacence  Observé / mesuré un local non chauffé non accessible 

Type de ph  Observé / mesuré Plafond structure inconnu (en combles) 

Isolation  Observé / mesuré oui (observation indirecte) 

Année isolation  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Fenêtre  1 Ouest 

Surface de baies  Observé / mesuré 3,79 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Ouest 

Orientation des baies  Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 
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Fenêtre  2 Nord 

Surface de baies  Observé / mesuré 3,79 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  3 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 0,8 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 12 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  4 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 2,03 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré survitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 6 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  5 Sud 

Surface de baies  Observé / mesuré 2,03 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  6 Sud 

Orientation des baies  Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 
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Type de vitrage  Observé / mesuré survitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 6 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  6 Sud 

Surface de baies  Observé / mesuré 1,62 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  6 Sud 

Orientation des baies  Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré survitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 6 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Pas de protection solaire 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte-fenêtre  1 Ouest 

Surface de baies  Observé / mesuré 3,12 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Ouest 

Orientation des baies  Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré oui 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Masque homogène 

Hauteur a (°)  Observé / mesuré 15 - 30° 

Porte-fenêtre  2 Nord 

Surface de baies  Observé / mesuré 3,69 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Portes-fenêtres coulissantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Métal avec rupteur de ponts thermiques 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 
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Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte-fenêtre  3 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 2,05 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type menuiserie  Observé / mesuré PVC 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu 
émissive  Observé / mesuré oui 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Masque non homogène 

Hauteur a (°)  Observé / mesuré 60 - 90°, 60 - 90°, 0 - 15°, 0 - 15° 

Porte 

Surface de porte  Observé / mesuré 2,03 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Ouest 

Type d'adjacence  Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en PVC 

Type de porte  Observé / mesuré Porte avec double vitrage 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré non 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Pont Thermique  1 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Ouest / Plancher  1 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITE 

Longueur du PT  Observé / mesuré 15,6 m 

Pont Thermique  2 

Type PT  Observé / mesuré Mur  2 Nord / Plancher  1 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITE 

Longueur du PT  Observé / mesuré 4,3 m 

Pont Thermique  3 

Type PT  Observé / mesuré Mur  3 Nord / Plancher  2 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / inconnue 

Longueur du PT  Observé / mesuré 4,4 m 

Pont Thermique  4 

Type PT  Observé / mesuré Mur  4 Est / Plancher  2 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / inconnue 

Longueur du PT  Observé / mesuré 6,9 m 

Pont Thermique  5 

Type PT  Observé / mesuré Mur  5 Est / Plancher  1 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITE 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8,7 m 

Pont Thermique  6 

Type PT  Observé / mesuré Mur  6 Sud / Plancher  1 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITE 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8,6 m 
 

 

Systèmes 

 'RQQpH�G¶HQWUpH   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 
Type de ventilation  Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées  Observé / mesuré plusieurs 
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Logement Traversant  Observé / mesuré oui 

Chauffage  1 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Type générateur  Observé / mesuré Bois - Insert installé entre 1990 et 2004 

Année installation 
générateur  Observé / mesuré 2004 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée  Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois  Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur  Observé / mesuré Insert installé entre 1990 et 2004 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 

Type de chauffage  Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Chauffage  2 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Type générateur  Observé / mesuré Electrique - Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation 
générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Electrique 

Type émetteur  Observé / mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 

Surface chauffée par 
l'émetteur  Observé / mesuré 24,41 m² 

Type de chauffage  Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux 
desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (autres 
catégorie ou inconnue) 

Année installation 
générateur  Observé / mesuré 2021 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée  Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale  Observé / mesuré non 

Type de distribution  Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production  Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage  Observé / mesuré 300 L 
 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et 
relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, 5 juillet 2024, 
décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; 
décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 
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